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LE DAUPHIN.

DECEMBRE 168p.

A PARIS,

AV PALAIS,



ON donnera toujours un Volum«

nouveau du Mercure Galant le

le vendra Trente fols relié en Veau ,

& Vingt-cinq fols en Parchemin.

A PARIS,

СЬм G. t>E LUYNE , au Palais , dans 1,

Salle des Merciers , à la Julliee.

T. GIRAAD , au Palais , dans la Grande

Salle , à l'Envie .

Et MICHEL GUEROUT , CoUttinetne

du Palais > au Dauphin.

M. DC. L XXX I X.

AVEC PRIVILEGE DV ROY.

de chaque Mois , Se on

V
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AVIS.

QUelques frieres quon aitfai

tes jufqtt'л prefent de bien

terne les noms de Famille employez,

dans les Memoires quon envoyefour

U Mercure , on ne laife fas d'y man

quer toujours. Cela eß taufe qu'ily a

de temps en temps quelques-uns de.

ces Memoires dont on ne fe peMfir*

vir. On reitere la mefme priere de

bien écrire ces noms , en forte quon

ne sy puijfe tromper. On ne prend

aucun argentpour les Memoires , &

fon employera tous les bons Ouvra

ges à leur tour , pourveu qu'ils ne

de/obligent ferfonne , & qu'il n'y

éit rien de licentieux. On friefeu-

lernent ceux qui les envoyent, &fur



AVIS.

tout ceux qui n'ecrivent que pour

faire employer leurs noms dans L'ar

ticle des Enigmes , d'affranchir letirs

Lettres de port , s'ils veulent qu'oit

faff: ce qu'ils demandent. C'eßfött

peu dechofe pour chaque particulier,

& le tout enfemble eß beaucoup pour

un Libraire. ' -'\

Leßeur Guerûut qui debite pré

sentement le Mercure1 , a retably les

'chofis de manure qu'il eß toujours

imprimé au commencement de chaque

mous. Il avertit qu'à l'égard des

Envoù qui fefont a la Campagne y

il fera partir les paquets de ceux

qui le chargeront de les envoyer avant

que Con commence a vendre icy le

Mercure. Comme ces paquets feront-

plufieursjours eh chemin , Paris ne

laiff'era p-ts d'avoir le Mercure long

temps avant qu'il/oit arrivé dans
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{es Villes éloignées, тай aufß les

Villes ne le recevront pas fi tard

quellesfaifoient auparavant. Ceux

quife le font envoyerfar leurs Amis

fans en charger ledit Guerout , s'ex-

pofent à le recevoir toujoursfort tard

par deux raifons. La premiere , parce

que ces Amis n'ont pas foin de le

venir prendre fi-toß qu'il eß impri

mé , outre qu'il lefera toujours quel

ques jours avant qu'on en fâffe le

debit i & l'autre , que ne (envoyant

qu'après qu'ils tont leu , tux &,

quelques autres à qui ils le preßent

ils rejettent la faute du retardement

fur le Libraire , en difapt que la

vente n'en a commencé que fort

avant dans le mots. On évitera ce

retardement par la voye dudit ßeur

Guerout,puis quil fe charge de faire

lespaquets luy-mefme & de les faire

A iij
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ferиг i la pofle ou aux Mejfagers

fans nul intereß , tant pom'les Par

ticuliers que pour les Libraires de

Province j qui luy auront donné leur

adrcffi. Ilfira la mefine chofe gené

ralement de tous les Livres nouveaux

qu'on luy demandera ,foit quil les

debite , ou qu'ils appartiennent к

dtautres Libraires , fans en prendre

pourcela davantage que le prixfixé

par les Libraires qui les vendront.

Jj)uand il fe rencontrera qu'on de

mandera ces livres à lafin du moisj

il les joindra au Mercure , afin de

n'en faire qu-m mefmepaquet. Tout

celafera executé avec une exaB'ftu-

de dornt on aun toot lieu d'eßre

content.
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N a fait beaucoup

d'ouvrages cju* re

gardent Je Roy fur

la.fituation où font prefente-

ment les affaires, mais il n'en

a point paru <jai foient ai,

A iiij
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tire plus- de louanges que le

Sonnet que vous allez lire.

Elles n'ont pû pourtant obli

ger .l'Auteur à coriïehtir que

je vous fiíTc connoiftre Ton

POUR LE ROY.

SONNET.

DVl'Aigle en fa fureur , du

Lion rugtffant ,

Et de tant d'Allie^ la nombreufe

V milice ,  \ .

Su/cite vainement l'Enfer fjr fa ma-

д.. .',,. lise* * \Jknt.

Le regne de Loué en efi plus ßoriß
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Le Ciel qui voit l'ardeur de fin

l %¿le agtjfant -> '. - '

Centre ïImpieté , l'Erreur

jtlfiiCC ,

Vaficonder nos vaux par un regard

propice ,

Et donner àfin Угла unfeaurs touf-

Щ " - - .

, qui par l'union jaloufe if

Ja gloire ,

Faites fansy penfir le beau de fib

Hifloire ,

Vt»s vaincrefipare\ eßoitpeu pour

lovis. - . ':- ..j

Apprenez lefictet dufort qui vluS

- » ajjèmblè s (- э »;*>-'.-ri;"'>

(?î ü<y pour couronner rnitte-fkit^

. - ' . ; , . î ' ' ' ' (
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Devait domter luy feul toute l'Eu*

rope ensemble.

Vous avez veu , Madame ,

par tout ce que je Vous ay

mandé dans ma Lettre de No

vembre , que le choix que Sa

Majefté à fait de M* de Har-

lay.) auparavant Procureur

(General, & aujourd'nuy pre

mier Pr-cfident du Parlement

de Paris , a caufé la joye pu

blique., & receu un apptauv

diflement general. Parmy

ceux qui dans cette occafion

ont cfté complimenter ce

grand & illuftre Magi.ftrai ,

M1 l'Abbé de la Chambre
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s'cft diftingué avec beaucoup

d'avantage. Comme il eft

Curé de S. Barthelemy , qui

eft: la Paroifle du Palais , il

s'ell crû dans une obligation

articulieredeluy témoigner

a paît qu'il prcnoit à une ele

vation qui luy cft fi glorieux

fe. C'eft undevoir dont Й

s'acquita le 14. dumoispaífé}

& il le fir d'une maniere ziti-

éloquenre , & digne d'un

homme qui occupe fi juftc¿.

ment une place dans ÎAca-

demic Françoife. Voicy les

iermcs dont il fe fervit.
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Si nom fommes des derniers a

vous rendre nos devoirs , ÇjT*

4 i/0«j témoigner la joye que

nous reffentons , crjí <j»e nous

n'avons ofé' meßer noflre foi

ble voix parmy les acclama

tions de tous les Ordres du

Royaume. Voßre élcvatUn qui

fait le bonheur public, fait en

core la felicité particulicre de

noßrt Paroiße. Elle aura fhon

neur de vous pofftder > çjr l'a

vantage d'eßre animée de votre
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Exemple. Vne lumicre fi écla

tante &fi pure ne fçauroUqUe

nous conduire à la 'vertu. Une

vie fi réglée. &fiChrefiienne ne

fcauroit que contribuerà l'édifica

tion de nofire Troupeau, & aie

fortifier- de plus en plus dans 1л

pieté que nous tafichons de luy in-

fpirer. Mais ce qui redouble no

tre joye/cefi , Monseigneur,

que « nofire Paroiße retrouve

heureufiement en vous un nouvel

'¿¿chille i Nom , qui lùy a tou

jours efié propice & favorable.

€lïc ofiefie promettre des nobles &

genereufiès inclinations de У. G.-

quefiant- heritier du^nwh) des
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vertus ф de ladignW d'AclñWe

de Harlay voßre iüußre Jyeu\y

vous aure% quelque bonté pour

une Eglifè qu'il a comblée de

tant de bienfaits.

Fous ave^3 Monseigneur,

pleinement recueilli cepatrimoine

d'honneur & de gloire que vous

avez trouvé dans U fuccejjton

de ce grand Homme , le plus

ajfettionné à l'Efiat qui fut ja

mais. Vous ave% herité de fon

'%elc pour la Religion , de fon

attachement pour le Prince , de

\ fin parfait defiatereffèmene , de

^ fa reputationfans tache , de fon

integrité fans reproche , de f*
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capacité fans homes. On jugeait

bien à vous voirmarcherfur fes

(races dés vos plus tendras an

nées , que vous ajouteriez un

nouvel éclat À tant de ^vertus ;

que vous rehaujferie^ le lußre

de fa pourpre y & de celle des

De Thou , des Silleris & des

Tîcllievrss. J'en parle comme té~

moin oculaire , ayant eße ajp^

heureux pour avoir reconnu «

tmt jeune que feßots , jufque

dans vos moindres démarches^ la

fplendeur de voßre origine , &

<yeu luire les premiers rayons de

cette grandeur t où le plus puif-

fant Csr le plus fage des Rois

vous 4 élevé.
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* Nous (fierons , Monsei

gneur y qu'aprcs avoir imité,

& mefineförpajß cegrand Mai

gißrat dans toutes fies excellentes

qualité^ , vous luy rejfemMerêz

encore dansfon amourpour l'Or

dre Hierarchique & . dans Faf

fection qu 'il a eue pour noßre

Paroijfic. Non feulement il en л

äccru le territoire de la moitie,

0* a donnéfon nom à une partie

îonfiderahle : mais ce que nous

ifiimons infiniment plus, it a

voulu que les enfians de M' le

Comte de Beaumont , fon fits

aifiné't,fujfent regenere^ dans les

eaux falutaires des fôrits Bap~



tißnaux de nojlrc Eglije , de U

propre main du Paßeur ; & il

a reconnu par là que Saint ^Bar

thelemy eßoit la veritable &

l'unique Таго'ф du Palais*

iVoj Repßresfont un monument

tternel de cette verité ; nous ne

fommes point cmpreße% de vous

les representer ; nous n'avons

nullement apprehendé que V. G.

fe UiJJaß prevenir à noßre pré

judice , quelque faveur qu'il j*

' ait contre nous. On peut vivre^

en aßurance л Yabri de voßre

Tribunal г rien n'échappe à vos

lumieres , vous pefíz, tout ou

poids du San¿luaire. .

pöccmbrc 168?. В
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'"'^«y/jt^/ONSElGNEUR г

après vous avoirfimplementfait

reffouvenir des anciennes prero

gatives de порe Ëglife , auto-

tifées du glorieux aveu d'un de

vos Predecejjeurs y & tout en

semble un de vos Ancefires, nous

nous contentons de vom ajfurer

du plus profond refpcÛ ¿¡7* de la

flus' parfaite veneration qu'ort

puijfe jamais avoir pour vofire'

irPerfonne3 & que nous nt cent

rons point d'offrir nos vaux &

nos pricres à Dieu pour vofire

profperitL .

lanouveík ^urs'eîfrépaii-

duë dans vbftfe Pïovincc, dí¿
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funefte accident arrivé a unt

Femme de qualité de Breta;-

gne, cft tres-veritable , & je

pais Vous en inftrUire 3 en

ayant appris les' circonfíanceS

par une Letrre ecrite de Reti

nes le fecond du derniefmois1.

Cette Dame , qui s'appeilbit

Madame du Crevi , fe pro

menant dans une alléf furie

bord de fon bois, &. tout

proche de fon jar'd'irt ,- farts

voir aucun de fes Dorrtefti-

ques auprès d'elle, entendît

qu'on criöit à' des Enfèris

qu'il* fe fauväfßnt , paret

qu'on1 voyoit ápptocher fe

? Ч
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Loup. Elle s'avança jufquetf

au bord d'un fofle pour fça-

voir ce que c'eftoit , & vou

lant fc rccircr,ce Loup fe jetta

fur elle & la renveria. Il lujr

arracha la peau d'un coílé de

la tefte , ¿¿ luy déchira les

joues en plufieurs endroirs.

£n fuite il luy mangea une

feiTc & le gras d'une jambe ,

avant qu'elle puft recevoir au

cun fecours de Tes Domefti-

ques qu'elle appdloit par fes

cris , & qui eftoient un peu

éloignez. Ils accoururent ,

mais comme leurs armes con-

fiftoient en des battons, à me-



GALANT. 2i

ílire qu'ils s'approchoicnt3 ce

Loup furieux fe jettoit fur cu^

pour les écarter , & retour--!

noit à fa proye, ne s'effrayant

ny du bruit ny du nombre

de ceux qui fe hazardoient

i l'attaquer. Un Jardinier

plus hardy que tous les autresi

voyant qu'il continuoit fon

acharnement, luy mit la main

dans la gueule , & luy prit la

langue/ Vous jugez bien que

ce ne fût pas fans en eftre mal

traité , mais ce qu'il fît don

na temps aux autres d'arra

cher leur MaiftrciTc à demy-

mortc, d'entre les pates de ce
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cruel animal. Il fembloit qu'il

n'en voulult qu'a elle feule ,

puifque c'ertoit inutilement

qu'on l'éloigrioit avec les bâ

tons , il revenok toujours

après elle , voulant devorer

ceux qui Temportoient л &

lors qu'on l'eut tkée du 1\t-

din, & qu'on eut fermé une

porte qui le fepare de la baf

fe-cour , il fit des .efforts in

croyables r^ur.paiTer^& rom

pit une forte barre qui tenoit

cette porte fermée. Il cft é-

tonnant qu'un loup !fait de-
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gens j & qu'il ait voulu Cuivré

fa proyc jufque dans la mai-

ion fans rien craindre. Com

me on l'a crû- ctîragé , les

Pomeftiques qui en ont ea

quelque atteinte,ont efté cous

à la Mer. Leur MaiftreiTc eft

morre peu de jours après cet

accident.

Madame la Marqtufe d'An*

tin, Fille de Mr le Duc d'U-

fez , eft accouchée depuis peu

de deux Garçons. C'eft ce

qui a donné lieu aux vers que

je vous envoye. On les a

trouvez iî agréables, que je

croy vous faire plaifir de



£4 MERCURE

Vous en donner une Copie.

'
'

'
; ^ -

_

A M ADAM E .

LaMarquife d'Antin fur Îà

derniere couche.

OUy % ma foy , c'efl à faire

à vous ,

Marquife , & de cette maniere ,

Oat irait bien loin parmy nous ,

Pour trouver pareille OuvrUre.

. 'S

^»efar voflre travail vous Jurpre-

nez. les gens !

De moindres Dames que vous ncfles .

Neferoient qu'avec peine , en aujfi

рeм de tempsJf - - ¿

£ f,* moitié de ce que musfaites

Avec
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Avec tont leficours du flus puijfint .

des D¡et*x> . ;V

Лктeт innocemment perfide ш .

Жп une triple nuit fit & peine un

. i Aicide x. .. . - -£«

j/ vw/j mi »5/11/ у*лг , vous

с» avcSifittt (àих,

Ci n'ejí pas fins fijet que cette

adrtjje extrême ,

4 Donne de tüdmir.ition ;
* * ... ...... . _

Si vous continuez- de rnefine ,

Vous aUK'z du Roy pcr.fion'

On voit eue vous fiavez, qu'il 4

. -befiin de monde ,

four le fervir l'artifice eß neu-

veau.

femmes fi/vez* un exemple ß

- beatt ,

D^ccmb. i6t$r С
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Et devenez, pour luy } chacun* aujjl

feconde

' Plus habiles que les Guerriers ,

^jti 'luy moijfbnhtnt des Lauriers г

Vaus doublent^ par la fon glorieux i

Empire ,

TrembleT^ , fers Ennemis du plus

puiffant des Rois , . .

Contre luy c'efi en vain que l'Uni

vers confpire ,

Les Heros parmy mus naiffent deux -

a la fois.

Toutes les Chanfons, ou

du moins une fore grande

partie 3 roulent fur des plain

tes d'infidelité. Aucun des

deux Sexes ne s'en fauve , ôi

les paroles que vous trouvée
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tez icy notées, vous feront

voir que le voftre n'en eft pas

exempt. Elles ont paru depuis

fort corrompues , & fous un

chant beaucoup inferieur à

ccluy que je vous donne.

Vous en connoiftrez la diffe

rence j ii vous prenez la peine

de comparer cet Air3 avec

celuy qui vient d'eftre inb-

primé dans le Livre d'Airs

de diiFerens Auteurs pour

Tannée 1690.

AIR NOUVEAU...'

VN Berger tendre ejr confiant,

Touché de voirfa- Bergere,

Far un parjure éclatant ,

Cij



« MERCURE

Oublier qu'il feeut hy flaire ¡

hîe«X , dit- il , pour me vMgcr

p'upe injure fi weite ,

Fêtes qu'elle aime и» Bergtr

JuJJi charmant fifeUe (fi belle ,

2dais qui fiajet à (hanger ,

Ait le QVur 4vfji lg:r

Днe te fien efi ¡njidtlte.

Je vous manday la derniere

foiscp'on devoie avoir bien

tôt des nouvelles fcur.es de

Siam ; en voiey qui viennent

de trcs-bonne paît. Sa Majefté

Siamoifc eftant dangereufe-

ment maladcau moisde May

de Tannée dernicroun certain

Opra Peuaicha, âgé d'envi
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rôn cinquante-cinq ans, lö

plus grand, le plus riche, & le

plus devoué à fa Secte de

tous les Mandarins Siamois,

Fongeaà fe mettre en citat de

fc faire declarer Souverain de

fes Etats. Il avoir re fa fé ley

plus grandes Dignitc2 du

Royaume pour s'attacher uni

quement à l'Oraifon /Îf -mei*

ner la vie d'un parfait-Тз/а-1

poin, quoy quefeculicr. lien

faifoit entierement les fonc

tions, & cette conduite luf

avoit fait gagner l'amitié ,

non feulement des Grands &

des Talapoins qui ont beau-
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coup de credit fur les Siamois,

mais encore du peuple , Se

principalement de ceux qui

en font la plus bafle partie, &

à qui il faifoit de tres-gran

des charitez felon leurs bc-

foins. Il avoit avancé fon Fils

à la Dignité d'Gya, qui eft la

premiere du Royaume, après

lcs.,P«nces du fang Royal,

La maladie du Roy augmen

tant y & la foibleflè où il fe

trouvoit? ne lai (Tant pas lieu

de croire qu'il s'en puft tirer,

ce Mandarin, foit qu'il fuft

pouifc par lesTalapoins qui

croyoient rendre un feryiee
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confiderable à leur Religion

qui paroißbit mepriféc, foie

que l'envie de regner l'empcf-

chaft de voir du crime dans

fa revolte , & qu'il fe fenrift

flaté, comme difent quelques.

uns, du fecours que luy pro-

mettoient les Hollandois ,

refolut. d'envahir la Couron

ne , & pour execurer fon def-

fisin, il menagea d'abord ceux

des Mandarins, qui n'eftoient

pas fatisfaits du Roy , oui

qui av oient receu quelque

mauvais traitement de M.

Confiance. Il gagna à mefmc

temps ceux qui eftoient les
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plus attachez Zj Ц' Religio»

Siamoife, & tous lesreiForttf

qu'il fît jouer luy reuffenr

íi bien , que comme la coû-J

tumede ce pay s- là eft que lorsr

que les Rois font' en danger

de mourir , on s'aifeurc des

principaux du Royaume ett

les enfermant dans le Palais ;

il trouva moyen d'avoir IîiJ

garde de ces Mandarins, avec

quinze mille hommes quit

avoir amenez. Mr Confiance

qui previt forage , & qurcon-

nut que le deifein de cet Opra

Je perdfoit s'il n'y mettoit

ordre , manda à Mr des Far-

-,



GALANT. ?î

gts, Gouverneur de ßancofö

qu'il cftoit befoin qu'il vitiít

à laCouravec quelques Trou»

pes, & ne douta point qu'eri

firiiant voir de la fermeté *

il ne vinft à bouc de diffi-

per les Rebelles de fe fai-

iîr du Mandarin qui citoic'

leur Chef. Mr des Farges

geant bien qu'il ne pouvoit

envoyer des Troupes iànsTes

rifquer , & trouvant d'ailleurs-'

qu'il y aurôit de l'imprudent

ce à un Gouverneur , d'afFoi^

blir ià Garnifon , ce qui fe

rait expofer fa; Place , de

meura à Bancok, fans envoyer
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aucun fccours à M1 Confían-

ce. Si toft que L'Ufurpaicur

fc crut aflfcz fort pour ne de

voir rien apprehender., il ne

perdit point de temps , &.

commença à Ce declarer ou

vertement par la mort du Fils

adoptifdu Roy, qu'il fit cou

per en trois. Mr Conilapce ne

jput amaiîer aflez de forces-

four luy tenir tefte , & il fut;

coupé en deux. Le Mandarin*

que ce premier fuccés anima,.

£t mettre les Freres du Roy

dans des lacs de velours noir,

ôc ils furent aflommez à

coups de buches d'un bois.
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odoriferant. C'cft de cette

forte qu'on fait mourir à

Siam ceux qui font du Sang

Royal. Cela eftant fait , on

alia piller la maifon de Mr

Conitancejôc l'onfe iaifit dc

fa Femme , de fes Enfans,, ¿V

de tous fes Domeftiques. le

Fils de TUfurpateur follieita

pluficurs fois Madame Con?

itanec , dont il cftoir amou

reux, de fc mettre au nom

bre de fes Femmes , l'affurant

qu'il auroit toujours pour

elle une confideratiön par

ticuliere ; mais comme elle;

cft Catholique , quoy que

Japonnoiíe % elle répondit
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toujours conflamment que

toutes fes offres feroient in

capables de l'ébranler. Il là

menaça de la faire la derniere

de fes Efclaves, & de luy

faire fouffrir les plus rigou

reux tourmens. Il en vine

mcfme à l'effet , afin de luy

faire dire fî rile n avoir point

d'argent caché. Enfin n'en

pouvant rien obtsnir,il luy fit

tordre les bras 3 &r comman

da qu'elle fuft mife en un-

lieu où logent les Elefans.

Un Officier François' la tira

de là avec fes Enfans , & la

mena à Baneok. y ;
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Les Revoltez allerent en-

fuite au Seminaires & à la

Mai fon des Peres Jcfuûcs

qu'ils pillerent., après s'eftre

faifis de leurs perfonnes. Ils

firent la mefme chofc aux

autres MaifonsdesChreßiens

François j envers lefquels ils

uferent de beaucoup de

cruauté , non feulement en

les maltraitant s mais encore

en ne leur laiflant aucune

ehofe pour vivre, ¿rempef-

chant qu'on ne leur donnait

quelque feepurs. Tout cela

ne fe put faire , fans que b

Дoу malade en fuft informé.
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Il en fíe paroiftre une fenfi-

Ыe douleur , & ne pouvant

remedier à ce grand defor-

dre , parce qu'il eftoit luy-

mefme prifonnier dans fon

Palais , & en la difpofition

de fon Ennemy, il luy envoya

demander de l'argent. Le Ti

ran luy en fit auffi-toft por

ter , & ce Monarque ayant

fecu que les Jefuites man-

quoient de tout , & qu'on

n'ofoit leur donner de foula-

gement, fit diftribuer à cha

cun d'eux cinquante écus ,

témoignant que fon plus

grand déplaifir eftoit de voir



GALANT, ft

l'ingratitude de fes Sujets

après tant de graces dont

l'avoit comblé lé Roy de

France , fur tout en luy en

voyant ces Peres. Enfin plus

accablé de trifteife que de

maladie , il mourut dans ces

mcfmes fentimens. Ce Prince

eftant mort , l'Uiurpateur fe

fit proclamer Roy , promet

tant le rétabluTement de la

liberté & de la Religion Sia-

moife , après quoy il ne fon-

gea plus r qu'à chafler les

François , te ceux que l'on

avoir veus dans les interefts

du Roy défunt ou de Mr

Conftance. Ainfi il leur or
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do nna,de melmc qu'aux An-

glois, de fortir de fon Royau

me. Ces derniers fe retirerent

avec les François dans laFor-

terefle de l'Eft de Bancok, Ils

y furent aíliegez par toutes

les autres Nations qui fe trou

vcrent dans les Etats de ce

nouveau Roy , auquel tous

ees diyers Peuples eftoient

fc>ien-aifcs de faire connoiftre

le zele qu'ils avoient à Le

fervir. Us battirent huit For

tins autour de la Forte^eiîc

à la portée du Moufquet ,

& ils les garnirent de Bömbes

& de Canons. Les Bombes
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qu'ils ne pouvoient avoir;

cues que des Hollandois. \ ;

incommodoicnt fort les Af-

íiegez, & leur faifoient crain-

dre le feu dans leurs Ma

gazins qui n'eltoicnt faits.

que de bois. Cependant

voyant que les François

voient rafe à coups de Canon

la Forterefle de l'autre cofté,>

& qu'ils défaifoienc leur. Ou-.'

vrage en peu de temps-,. ils( 

s'aviferent d'un ilratagême

qui marque l'efpjit .des -Sra:,

mois. Lis mirent à la celte ¿zi

leuts Travaux Mr l'Evefque,i

& tous les autres .FXan.çQis>

Decembre i6fy. D
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qu'ils avoicnt pris à Siam,

aДп que fi les Aífiegez ti-

roient , ceux de leur mefme-

Nation fuflent tuez les pre

miers. Malgré tout cela, les

Aífiegez ne laiiferent pas de

refifter cinq mois & quarre

jours ,quoy que la Forterefle

full ouverte du cofté de bu

terre. Enfin manquant de vi

vres & de toutes fortes de

munitions , on fit la Capitu

lation par le moyen de Mr

TEvefqucElIe portoitque les

Siamois fourniroient des Ba

teaux , des vivres , & tout ce

«qui feroit ncceiTairc,pour por^ -
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ter les François & leur bagage

àl'emboucheurc dela Riviere>

où i'Oriflame i Vaiffeau du

Roy, dq cinquante pieces de

Canon ,eftoit arrivé. On en

voya les Otages à bord, & les

François fortircnt de Bancok,

acres avoir crevé une partie

des Canons , & encloüé; -l'au

tre. Ms de Bruan , qui ;eftoit;

à Mergui , eut la mefme de-

ftinée. Il fut aificgé dans cette

Place par les mêmes Nations,,

n'ayant qu'environ trente

hommes. Il ne laifla pas- de

rciilbr quelque temps , & un

boulet de Canon luy ayant
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cafle là derniere Jarre d'eau ,-

il refolut de fortir du Fore

avec íes gens lepée à la main,

& de pafler fur le ventre aux

Siamois. Il execura fon def-

fein avec une intrepidité fur-

prenante ,& s'eilant fait jour

au milieu des Ennemis, donc

il y en eut beaucoup de tuez,

il les força de prendre la fui

te arriva au bord de la,-

Mer, où il sembarqua fur

deux Felouques, fe iauvant

àBondicheri avec vingt hom

mes. P'lüíicurs Officiers Fran

çois & un Jefuite , s'eftant

embarquez dans une de ces

- y>r -- - -
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Felouques , & manquant

de vivres ; aborderent à la

eoñe de Pegu , où d'abord

ceux du Pays leur firent

figne de descendre à terre .

Le Pere & deux Officiers

fe laiflTcrent attirer , mais

les autres qu'ils appelloient de

la mefrrre forte, continuerent

leur route»& arriverent a Bon-

dicheri dans un pitoyable

étac. Jvf des Farges y arriva

quelque temps après. aVec fes

Troupesv, &. envoya de Д- hV:;

de Beauchamp en France fur

le VaifTeau la Normande pour

rendre compte à Sa Majefté
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de cette trifte revolution ;

avec ordre de paifer au Cap

de Bonne Efperance , pour

avertir les Vaiiïeaux François

de n'aller point à Siam. Mr

de Beauchamp,s'acquitant de

ce qui luy avoit cfté ordonné,-

& ne fçachant point la decla

ration de la guerre , fut pris-

par les Hollandois avec un

autre Vaifleau François , ap-

pcllé le Coche. Le Roy en

voye fix VaiíTea.ux , tant pour

ramenerJes Troupes qui font

iLBondicheri, que pour fervir

d^efeorte à ceux que la Com

pagnie at enxe; pays - là. э 3£ qui
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doivent rapporter quantité dc

iAarchandifes'. On a eu ay is

cjue Je troifiéme VaiiTeau qui

venoit avec les deux qui one

efté pris > s'eftoit misen lieu

de feureté ! . ; 1

Il y a déja quelques années

que M' Conûance prévoy oie

l'orage qui l'a fait perir. Ce

qu'il faifoit pour les Catho

liques luy donnant fujet d'ap-

prehender un revers fi le Roy

fon Maiftre venoit à mourir,

il s'eftoit precautionne de

Lettres de naturalite pour

paiTer en France s'il arrivoic

quelque changement , & Sa;
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Majcfté qui ne cherche que 1er

bien de la Religion , & à qui

par ce fcul motif rAmbafladc

de Siam a tant coufte , luy

voulut bien accorder ces Let

tres en reconnoiflance de ce

qu'avoir faitee Miniftrepour

faire recevoir les veritez Ca

tholiques dans les Etats du,

Roy de Siam ^mais les Enne

mis du Roy , tant Catholi

ques que Calviniftcs) cher

chant à détruire par toutes

fortes de voyes ce qu'il fait

pour avancer laReligion> ont--

precipité les chofes avant que-

M' Godiilancc. cruft qu'elle^

deuflent ..
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deußent arriver. Ainílil acfíé

Hors d'eítat d'executer fon

deíTcin. Ses Lettres de Naru-

ralité avoient efté enregitirées

au Pariement le iz. Mars der

nier, & à la Chambre des

Comptes le 16. Elles eftoient

conçeuês en ces termes,

LOUIS par ta grdee de

Dieu y Roy de France

de Navarre: A tous prefins &

a venir , Salut. Le %ele que

noflre cher & bien amé le Sieur

Confiance Phauleon 3 Premier

Minifire du Roy de Siam , ß it

paroiíire pour noßre Service, &

Decembre 168p. E
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les Möns offices . qu'il rend ' 4 ¡Á

Ration Franfoife аирщ dudity

I&opt conviant* luji do*%

цeг .des marques de la fatisfac*»

tion cjue Nous en avons , Nous,-

avons efié bien- aife d'en tïou*

rtocçafiqn tnluy \ Accordant,

& àfes encans , les Lettres ¡4$

Naturalite qu'il nous a fait

demander. Àv ces caufts , uo»-

lant favorablement traiter ledit

few Confiance 3 de nofire grace

feciale , pleine puijftnce &

autoritéRoyale , Nous l'avons

reconnu ♦ tenu t cenfé, 0 reputé*

reconnoijfons, tenons cenfons ф"

nputons y pour noßre vray na-



titrel Sujet & Regnicoît fi

Voulons Gr nous plaiß que юп±

.me tel% Iny fes enfans pkif*

fini s*cßMr'eü,ieä'TikW

nofire Royaume & Т*у*?Ш

noflre obeisance qu'ils defireront,

& qu'ils jouijfent dcs privileges*

francbifes ¿r liberty dont

jouijfent nos wais t? originaires

Sujets -, qu'ils рифт avoir*

tenir & pojfeder tous 'biens

meubles ф immeuvles qu'ils ont

acquis ou pouront acquerir, ф*

qui leur feront dônne^ & Mi

'a*jf€Z> pûir d'iceux , en difpo-

Jtr par Teßament , ordonnance

de dernicre volonté , donation

E ц
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entredifs ou autrement , &

qu'après leur deceds9 leurs enfans

heritiers ou autres en faveur

defquels ils en pouront difpofer,

leur putjfent fucceder , pourveu,

qu'ils foient nos Regnicoles le

tout ainfi que fi ledit Sieur

Confiance ¿r fefdits Enfans

efíoient mginaires de nofire

Royaume , fans qu'au moyen

.des- Ordonnances &' Reglemens

faits contre les Eflrangers ¿ Я

fait donné audit fieur Confiance

& à fefdits enfans aucun em

pêchement, ny que nous putf-

fions pretendre lefdits biens nous

appartenir par droit d'aubeine,
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ny autrement э en quelque forte

& maniere que cefoitt íes ayant

quant à ce-, difpenfe^ & hahi-r

lite^ , difpenfons & habilitons,

pins que pour raifon de ce il

foit tenu & fefaits-enfans: ¿t

nous payer aucune finance y tiy

à nos Succeffems "Roys , de la

quelle,- à quelque fomme quelle

fu-ffz monter , nous lew avorrs

fait & faifons don & remijtr

par ces prefentes. Si donnons en

mandement à nos ame% &feaux

les pens tenans noßre Cour de

Parlement , ф Chambre des

Comptes à Taris , que ces pre

fentes ils faffent regiftrer, & du



contenu en Utiles- '-ftâf&'iïfcr

lefdits fleur Confiance &fifi

dtts Enfins pleinement >prfaiß~

Clement & bifpeíúcfttWnfЭ> i

ctffani $ faifant eejfier . tous

troubles & embefditmens ; Gar

tel efl noftre flâifir i Et'afiñ' que

ce fioit chofie feïme & fiable à

toujours , Nous ayons fait met

tre nofitc Scel à cèfdites ptefen-

iesñ jbonnê à Versailles aumots

de Février t l'an de grace milfix

cens quatre-vingt-neuf,&' de

nofire regne le quarante-fix. 5

L'abondance de la matiere

m'a cropcfche dans mes deux



dernieres Lettres, 4c vous

donner la Cuite du Trait é des

propheties 4u fçavanr M1 de

. Comicrs. Vous íerez bjcOîôifb

-de la voir y. & il ne faut pas

-vous priver plus long temps

de ec plaifir»v^fc.\tv bt

Article du Traité des 'pro

pheties , Vaticinations , Predi'

СЛОЙ* , ЙГС. n

ON peut fans cftre Pro

phete , prédire que le

Prince d'Orange , de mefmc

E iiij
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que le Serpent de la Fable, rie

Hianqüeräpas de donner lieu

aux Anglois de fc repentir de

l'avoir rectu dans leur fein ,-

ÍMQÍt qu'ayanc étably fon au

torité arbitraire , il les aura

reduits à l'efckvagc. La Sainte

Ecriture leur fournit un bel

exemple pour fe délivrer dé

cet Abfalon , de ce Roy fra-

pé au coin de la Rebellion.

Roboam , Fris de Salomon ,

eftamfdans Sichern, où tout.

Ifraë] eftoit affemblé э leur fit

cette dure réponfe. *J'djotite-

raj à voßrijoug i mon Pere dquí

* 3. Regura ф, iz. v. í 4-
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a battus de verges , mais moy fe

*vousfrafteray de Scorpion*.Vovp

vous plaignez que le R.oy

Jacques , monBcau-pcrcjaii

donné la liberté de confeiert-

ce aux Catholiques, & moy4>

je vous ofteray à vous- mefm^s

cette liberté de conieienee

que vous reprochez au;Rpf

Jacques de donner aux aut£?s¡.

Je veux que vous vous 1oц-

mettiez aveuglement à tout

ce qu'il plaira au caprice de

ma louveraine Puiiîance ar

bitraire d'ordonner , concerr

nant les Loix d'Etat & M

Confcience.



Je ne puis comprendre par

quel- enchantement les Ati-

, glois one oublié ce qui eft

dit dans l'EcclefiaftiqQc i,

Jgue Ii tu ejl la parole du Roy-,

7* eß fa puiffanct у &Qui eß

ecluy là qui luy ftut dirt ¿ que

fats-tit f & pourquoy ils n'ont

pû fouffrir que le Roy Jac

ques II. ait , fans attenter à

là Religion Anglicane , dorn

ne la liberté de confcicnce

aux Catholiques , & qu'ils

ayeqt pris ce pretexte pour

couvrir une rebellion qui a

toujours efté odieufe au Ciel

* Chap. 8.V. 14. .



& l là Terre y & défendue

par les Loix Divines & hu

maines. Cela eft fi vray , que

bien que Salomo» fu ft de

venu Idolâtre , toute la Na

tion Juifvc demeura fous fon

obeïflance . De plus , s'ils vou-

ioient faire un nouveau Roy ,

ils àuroient dû le prendre de

leur Nation , & de la Reli

gion Anglicane qui eft ia

dominante , fuivant mefme

ce qui fut ordonné au Peuple

de Dieu en ces termes. *. Vous

ne poutre^ prendre pour Roy

un homme d'un autre Pays, &

* I. Ptralip. ch. 17. v. ij.
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qui ne foit voßre J^rere. Et ih

ont couronné un Ufurpateur

qui ne peut eftre leur Frere -„

puis qu'il ne fait pas profef-

iïon de la Religion Anglica

ne. Il eft d'autant plus furpre-

mnt que fous pretexte de

cette liberté de confcience ,

les Anglois fe foient armez

contre leur legitime Roy

pour couronner un Tiran

Ufurpateur , que Tu rie u en

1683. dans la 143. page de la>

feconde Partie de fon Apo

logie pour la reforme , difoit,

ghe les Aiglois ont des conf-

ciernes de Cofir, fouples grjvrt
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accommodantes , ayant pris une

habitude de complaisance dans

les chofes de la Religion , eßant

toujours de l'avis de leurs Sou*

verains.Sous Henry VIII. ajoû-

tc-t.il , ils avoient eflé grands

Ennemis du Pape & bons Amh

de la Mejje. Sous Edouard ils

arvoient renoncé à la Wejfe aujjt-

bien quau Pape. Sous Marie 3

Sœur d'Edouard , ils avaient

repris > & h P*pc & l<* Meße.

Sous Elifabeth , ils furent de la

Religion de la Reine , bons Ca~

tholiques quant au- refie y ф de

quelque l(eligion qu'ils fufsenty

ils avoitnt toujours le Papifme

dans le cœur.
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- Je mc fens entraîne à vbùi

marquer par quels degrez

1 Herefie a infc&é l'Angle*'

terre , pour faire reflexion en-

fuite fur la fituation où font

prefentement les efprits & les

affaires de la Grand* Bretagne*

Henry VII. eftant mort en

*$o>. Henry VIH. fon Fils

luy fucceda. Jamais Roy ne

fut plus fçavant en matiere

de Religipn , ny plus ¿ele

Catholique* Ü écrivit fî do

ctement contre THerefié

de Luther s ^ue fon Livrer

ayant cfté leu en la Con

gregation des Cardinaux »



UFoy, Ii s'en rendit indigne

piar l'éclatant Schifroc qu'il

fit fous Clement VII. qui luy

%voit refuie da»confer fon

divorce avecCatherine d'Ac*

eagon , pour époufer Arme

de Boulen > dont la reputa*

tion eftoit flétrie. Il fe fit dé-

clarer Chef de l'Eglife An*

glicane par A ¿be du Parle

ment du гo. Mars 1534. Les

grands Hommes font les

plus grandes fautes , & leurs

chûtes font plus dangereufes.

Je -mettrois volontiers au bas
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de fon Portrait ce qu'on di-

foit du grand Tertullien»

Ubi bene , nemo melius ubi

male j nemo pejus, ü^üand il

faifoit bien on ne pouvoit

faire mieux , quand il faifoit

mal on ne pouvoir faire pis.

Il fie ce Schiimc éclatant fans

pourtant quitter la Religion

Romaine , ny cefïèr de per-

fecuter les Lutheriens , les

Zuingliens & les Calviniftes.

Il voulut en 1J41. fe recon

cilier avec le Saint Siege.

Enfin il mourut en 1547,

revcftu , comme dit Jurieu

en la page 147. d'un pou-



GALANT. Cf

voir (ans bornes i car il rieut

jamais d'autres Loix queja *vé-

lonté } & point d'autres armes

four executer Jes volonte-^ que

fon autorité, fa hardicße dansfes

entreprifes , f0fa fermeté dans

fes refolutions. Il -vouloit ф"

c'efloit ajfe^.poftr amener fon

Parlement a /vouloir avec luy

les mefmes cbofes. Il renuerfoit

¡a Religion. Il chAngeoit les'-

Loix t &faifoit La . benne

mawvaife fortune de fes Sujets;

felon fon caprice. Neanmoins

comme en ce temps-là les

Anglois. eftoiem des verka-

bles Sujers , tels que Dieu.

Decembre i4fy. F
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its ordonne cftrc envers

leurs Souverains , ils n'atta

querent pamais ü'autorké ar*

bitfâiré ^c ceRoy . Й mourut

après avoir fait dire la MciTe

<ians%ï enambre , commu

nié fous une feule efpecc , &

lai (Té par teftament fept mille

livres de rente a deux Pre-

ftres, pour dire des MeiTes,

i& des Obits pour le repos de

ion Ame. Avant fes derniers

foupirsi pour témoigner le

regret qu'il avoit d'avoir

rompu avec le Saint Siege ,

il repeta fouvent ces paroles,

Nous avons tout perdu. Com

me ce Roy avoit craint <pje



i'Hercfic ne prift de plus

grandes forces fous la mino

rité du Roy Edouard fofiBüs,

il nomma par fon Teftament

feize Seigneurs pour gouver

ner 1 'Ellar avec une égale m-

torité pendant la minorité du

Prince. Il les chargea de ré

tablir par toute l' Angleterre

la Religion Catholique , &

de faire élever ce jeune Roy

dans cette créance. Il ordonna

auffi qu'Edouard pourroit en

fa vingt- quatrième année ré

voquer toutes les Loix OfU il

auroit faites auparavant,Hen

ry VIII. avoir creu remedier
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par la aux'defordrcs qu'ilavoiir

préveu devoir arriver pen

dant le basr Regne de fon Fils.

Voicy. les fíngularitez de

la vie d'Henry VIII. Du vi

vant de fon Pere , il époufa

par difpenfe de Rome , Gas

therme. d'Arragon , . Veuve

du Prince- Arcus de Galles ,(

fon Frere Ai£bé , de laquelle

il ne luy refta d'Enfans que

la Princefle Marie. Il s'amou

racha d'Anne de Boulen,

dont la conduite cftoit fort

fufpe&c. Й eut recours au

Saint Siege . pour faire divor*

ce avec Catherine d'Arragon,
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Tante de l'Empereur Ghatf-

les- Quint. Il allcguoit qu'on*

ne pouvoit juftemcnt Iuy rc-

fufer cette permiffion , parce

qu'elle eftoit fa Belle- fecur-j

& qu'il auroic eu befoin pour

l'épouièr, d'une difpenfc de

Rome, Le Pape l.uy. refufa к

permiffion qu'il luy deman-

doit , & Henry piqué de ccY

refus qu'il rcgardoit comme

une injufticc, fit declarer- nàl

fon mariage. L'Archevefque

de Cantorbery prononça Ja

Sentence qui le eafloit > & le

mefroe Ac\e du Parlement*-

qui declara le Schifme avec



MIKCÜRE

1¿ Cour de Rome , & le di

vorce avec la Reine Catheri*

ne, exclut de la Couronne la

BrinceiTe Marie , que le Roy

avoir eue de Catherine d'Ar-

ragofi. Il époufa publique

ment Anne de Boulen , Mere

d'JLlizabetfa. Anne de Boulen

fut décapitée pour fes impu-

dicitez > & fon mariage de

claré nul fur l'aveu quelle fyt

de Rengagement qu'elle avoit

eu avec le Comte de Nor

thumberland avant que d'e-

ftre mariée au Roy. Anne

Seymur , fa troiiléme Fem

me, luy donna en mourant
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Edoüard VI..au mois d'O,

ébobrc 1537. Henry VIH. a-

pres avoir regretté cette Rci*

ne , époufa Anne de Cleves >

ôc repudia enfuite cette qua

trième Femme, pour époufer

Catherine Howard, qu'il fit

auffi décapiter pour crime

d'adultere. Enfin il époufa

Catherine Park , veuve de

Milord Latimer. Elle vit

mourir le Roy d'une maladie

languifante> après s'eftreveue

prefte de pader par la main

d'un Bourreau pour avoir ofé

parler à ce Prince en faveur

de b- Religion Protcftante.
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Henry VIII. eftant mort cw

Edouard VI. âge de

neufà dix ans fut couronnaé¿

Edouard Seyraer , Comte

d'Herford , fon Tuteur &

fon Oncle marernel , & Pfo»

teftant, Je fit declarer Pro*

tecbur du Royaume fous le

nom de Duc de Sornmerfen

Il Ce fervit de fon autorité

pour avancer fa Religion.lt 0

procura aux Lutheriens le

moyen de s etablir en AngLe-s

terre, & éleva le Roy datfc

la doctrine de Luther, & ш

mois de Novembre 1548. il fk

faire par l'autorité du Parle

ment:
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ment, la pretendue flcferf*

mation. Enfin le Ciel en punit

l'Auteur en ц$г le Protecteur

ayant perdu la teile Tut un

Edouard VI. que fon Tuf

teur & fon Oncle materne^

le Duc de Sommer&t- ay

voit elevé «dans l^erefic:¿u>

therienne ,mourut .en la dix-

feptiéme année defqn âge, au

mois de Juillet. irjju Ц aцгo#

achevé detput.perdrer^Diçix

n'euft abregé les jours de ce

futur Perfccuteur dcfon Egli^

fe. En? cfîeç , ce/jeune^^i

pour empefcbeji je - ,rptafc

Decembre i¿§*. G



ávoit deshérité & exclus de la

fcbufonne Гa Sœur Marie,

Catherine <í*Á;rra¿brV ís tire-

ftitré Pemrne dé ion Perc,&

avoir nommé pour luy fuc-

19tfc de Suffolk , fa Couiföc.

Ôttér pte'rcndu'é Reine Jcan-

he Gray , defeendit bien-toft

dû Тгбпе pour monter fur

1-EcbfFâut , & laiíTer la Cou:

Itàntie' % là Princeffe Márie ,

'qui en ад. fit caifer par le

Parlement l'Arreft de divorce

¿ntré fân PerV&fa Metèv &

i'O'--' s '. . i

S



Anne ^f Boolcrb .Elle-.aY^if

V

"au Vatipp^qac. ks Heren-

1щ1 r r '- -

сoцсг ofitiercincnt le -fougd)

î'Égïiïc- Romaine: Щle. Jag*,

t£t СЬеГ deЯМЩ^Шй

cane par4e: Parlémcnç м'сЩ

G jjj



jne i qü'<?1 cp¡Dtü'fa". âgée de

«ente-$iiiit atís. I¡c Pari—"~-

l'áglifc «Catrjc

Цьб^-^и Saint Siege. Le Car*

dina! Polufs>Anglóis',rcccutla

.föamiifiöft ^le^detfi ¡Chatíi*

bres qui le mirent à genoux

-devant \xxy , Sf il lcirudonna

l'abfolution ; & par un autre

-Á¿Ee,I|e Patkrdenb fit revivre

toute ilapfeveritél des Loix

contré íes Herétiques. *

tí A la Reine; Marie decedée

le l^ilStoVeaihte 408- facce-

4Ù 0
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mm

Varicap, J$cjes; Н&?&н

coucr entierement le -foug d

î'Eglifc Romaine. El le. rag*.

;er Chef de TEglife /^ngllj

cane par le Parlement] .xju'e1Ц

G iij —'





<\м'oп peut dire qué ëeete^

Щтс ayoit efté figurée pat

1a Jezabel du fecond chapitre

de l'Xpocalypfe ,& quel'An

eleterre a cite depuis ion rcr

.gne /л Thyatirc iur qui Dieu

* exercé fa vangeanccl "  7. ''?

î\ eft donc contant que

les Anglots ont toujours env

brafTé la Religion de leuts

Souverains j & n'en ont îa*

-mais changé > (juojr que

ces Souverains ne ïuffént

ipas de la Religion de leur*;

-Sujets. Auflî eft-fl vtày

<c n eft que par crainte

G iiij
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фФт^т&йoп du Pfin*

*&-â'Q№ÇÇ' >; n'a cftc

.couronne que par un Peuple

.jebelk, & par un Phantome

Parlementaire compofé de

£ra$rês , ppuflez par leur

faux devot; Prelat, fauteur; des

impies-, qui a perfeeuté ftn-

aqcene , pour dérober gu fùp-

.pjjcc 1 1 homme ¿& plus fcelci-

-xaç & Ip plus dangereux Ou

vrier d es Дeгetiques. .

si pR^Vpnons maintenant à la

:pr<rtcñdúe Prophetie de Ju-

rieu. . Les Heretiques qui

appliquent fans raifon à l'Е-

gUiè Romaine le nom Grec

1 «. * *



Lateinos , dont lenombrefafc

666. peuvent-ils n£ffasrècônV

noiftre que h Pfophfetie^dáñá

l'Apoealypfe 3 regardôït Ы

defolation & le reriverfement

de Rome Idolâtre, & de ion

Empire temporel , dentin -psi

de l'EgUfc Romaine , fuivant

les" termes formels de Ы Pro

phetie de Baalám^aux Nom-

bres chapitre 1 24. verfet 24.

parlant au Roy des Moabites?

Vo'icy ce que fera ton Peuple au

dernier temps.Je le lerray ,'rifß,

teray & chaßiray, mais non pas

maintenant. Une eÛoile pro

cedera de Jacob qui defiruir#



tous lej ^fabsUi^€iff. ÍHelas,

ш vivra tars qúe te Sm

lebneps , n ayant pas dit que

-les Romains les deftmiroient

.entierement. Voïcymes FrcM,

ce mißere ic^* fecr&' 4jK*"jjc

veux bien vous dêcouimf-*

difoit Saint Paul aux Kài

mains , .Chapitre «. у. £j,

jiinft c^uant a l'Evangile que fej

Juifs n'ont point' recen , ils font

maintenant Ennemis a caute de



>

*uóus¿ niait ejüatit Л l^Ëuêioh

àe Dieu qui leí щУ &Ь^гШ

un tour t ils font aimer a pa'ufi

Щ Tebft ptresl ÊtBaaîafm coî^

lînuaiîc dç päritr dWlatir&

joute iinmcáiatc'mcriVj^J^

extrernum. eti¿rh ipfî pWibun't. Jí

la fin außt'c'eüx ta mèpnès 'peri*

ront. Par ces termes Ött Voit

clairement qtic le Pröj>bcrb

Baalam ne pailc point dé

l'Empire fecctc'fiaiticjiie, mais

bien de l'Empire Temporel

des Romains, qui ruinerent

l'Empire äes Perfes ; & l'Ar-

fii'éc des Latifls , commandât



4е banniífcniénc/ * * fcaccqni-

piiilement, de cette Prophe

tie de Baaíam, д /¿./w auffî les

Laims- periront, le yit a K.ome

fous Honorius, pai -Álaric èri

1 annee 410. par un ordre

particulier de Dieu, de force

guau rapport de Sozbmene



rant voulu àppaifer la colero

: ce Prince Áláricluy répond

it ¿ íáon-, jë ne-puis -re fitter à

eíelüy qui nie pou fle interieu

rerttent, & qui neme donné

aucun reposé hy là nuit toy le

jô'uft pou* rn obliger- à ruine*

cette fuperbe Màiftreflè du

monde. Cette doftruócion de

Rome est le caractere parti-

cul icrportédans 1 ' Apocalypfe

chap. iS. v, 6. träitte% Id comme

elle vous à traitte^rende^luy au

double tèïitésfis éHivrèÔ ce qui

arriva par les Gots qui s'eftant



i iif f Г"1 .JTV

&Qtne. %)\$&&фт * for-

^ïfàjL A.Uw Гс rçtiroit, rßtn^Cr

Й. HpnPFWs 4e trab

ier avcçluy , <^urriw fi

foi* ICS GotS , <{VL lk mmt-r

Ifïcnjt (e ^lAjçMft 4cJ!4o

éfP, aprps Üayojf.pijl.éc? gsp*

àm- tFpis jours ^ peauejidj*

le doublé ec quelle- ayoit

'.'feile aux Qoks , . & Ce Yanger

4e ec: íg*e les Romains fous

.Flavius Claudius fécond en



íbriñét ifi. -apres avöfr tí¿

vagê leurs Villes ,& taillé en

pieces en deux batailles ran

gées tfoii^c^K^V-n>iîie

Gots , pris ou coulé à fond

ßfeux mille de leurs Navires,

avoient fait fi grand nombre

"été' Pfiionriiers que tout ГЕпь

pire eftoit rempli d,Efclavc$

Gots,qu'on vendoit à vil prix

par troupeaux comme des

Itites.^ Г[

" Le îaccagemerit & l'incen-

Ùié de la Ville de Rome э &

la ruine del'idolâtre Empire

' &!>maïn , ont chacun leur

cawclfcere dans I'Apocalypfèj
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çjte ^Chapitre ifT y^fet-utfl

il eft die que la Bcfte,la grande

Babylone , enyvréc du iàng

des Saints - , faifant allufion

}э)a Babylonc fur l'Euphrate,

où le Peuple de Dieu avoit

íourfert en captivité , avoit

319m écrit fur le frone

mißert. Ce inot pifien fut le

frone de la Befte. ^'eft à dire

au front i fp i ce ou Etendard

de l'Empire Romain, eftoit

S? P. Q^R. qui fondes pre,

mieres lettres des quatre mots

Serva Populutn quem redemifli,

que; les Romains-ayojent ti

rez d'une Sybille t ainfi que



fay remarîjûé Jtytis la troÄ-

Штс Partie' de mon Traite

des Langues &ï'cfitûres îâ-

ferée dans le Mercure dé

Fevrier 4dç Гaгтeс Щ$> Far

un femblable - ^ mi^ere1'! ¿les

Enfkns de Mathathïaà furent

nommez Machdb&s , parce

que Judas , Tun d'eux , & tres-

vaillant Capitaine /avoi^ pris

dáns fon Etendard cette1'Dei

Vife iîmbole ou mot Md. Ca.

Ъ. di. coñipofez ' des quatre

premieres fyllâbés dií- q'ni

ziéme verfet du Ch'apítr^'rf.

de l'Exode , Ma. 'Camdch'a.

Bàelim. Jaihouach , qui eßßiti-

; Decemb; :H' : ;

(."..'.тшл эдза I 2b Лгало I



fiable л toß^Setgneifr.ls. lecona

ktonРЩ^.^Нщae^bjloqe*

îflptayjes л U mort rie

U famine 'viendront fvnm£jvr
-:n*r±x''. r'jytnni l'i^îh virj

elle^ en un mejme jour ^ & elle

fera h'ruleeyar'le ßu. Ел сJeE

luivapt le. cc^mandeñjcpt

$>ТРe?* de BàVfione y mon Peu

ple , & iuiyaric le miilcrc coh-

.код .ф-ns íes, quatre lettres

«SVP. j^/t.' iàùvéz le Peuple

«que vous ayez racheté , In

nocent I. du дoт ,У& le' 38.

Pontife de l'ÊglitcKomamé,



ЯССС»».£-— — ^

"des iaatrés Fidctksv forcir de

;Rome£$ AMVfefétié4

gea i pFÎt,faccageay& /brata

cette Capitale du Monde

fayen. Voilà doue nèàtis

%№è en ШпЬ^ЩЦЩ-

¿ómplifíemeht à. la lettre de

la Prophetie de la ruine de

Rome Fayenne & dé fciBp

- Empire , qui : fut biens- toït

après demembré en ptufitars

Royaumes. Voicy de mcû&e

en Ь perfößnede l'Empereur

' Diocletien , & dans les années

- 300 . 301. 301. 3 jo^&^ofijuba

H ii
. .» r. - i : ' t

-' .'.-,- - --' - .- . I --,.' Г2 ¿íl\l í.
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i?. Fevrier de l?annéc 304.

ГaссoтрНАГeтeпг à la lettre

àe la Prophétie , concernant

la Befte ou Antechriû -, au

nom du nombre 666. & les

trois ans & demy > ou 42.. mois

de fa perfecution ; car dans

fon premier nom & fa quali

té Imperiale DIoGLes ¿U-

gUßVs , il portoit dans les

lettres numerales de fon nom,

le nombre 666, & pour por

ter le fecond caractere dés

la 17. année de fon Empire ,

cjuifutl'anaée 300. de Jcfus-

Chrift, il interdit , comme

dit Laitance , tout commerce



aux Chrefticns , 6¿ par ce

moyen accomplit ce que S.

Jean avoir prédit 9 que fous

Ja grande Beftc ou Puitîance

au nom du nombre 666. les

Chreftiens ne pourroienr ven

dre ny acheter. Gc mefme

Empereur , pouï cftre en; tout

grand & veritable Antechrift>

eut encore le caractere mar,

que par le Prophete Daniel,au

Chap. 7. verfet fç. Et рнЫЬи

quod pojjit mutare tempora (фг

lege ; qu'il feroit fes efforts

pour changer lcs'Loix & Us

temps,; En effet; , il ne put

fouflfir la Religiondes Ghié



ciiens , к шййс-*Е Befendie

.leur Epoque [у \ puis - quèf dé

já(l..'XyriI 4c l'année 284. qu'il

: fut proclame Empereur Jjft

commencer une nouvelle

Epoque pour compter les-Щ-

:nécs , ce qui a duré ju

l'Empereur Juftinieu.

. Voicy d'autres {îngulâHtéz

de la vie de Diocletien > qui

fervent Д noftrc lujet. Une

Cabaretiere Druide , luy avoit

predit ij.ans auparavant,qu'ii

parviendroit à l'Empire lors

qu'il auróit tué un Sanglier.

-Cette prediction eut fon effet

-*n l'an ¿84. car Diocté* fut



5b, ;(дД1,щ!.- i

proclamé Empctcer àufiî toft

qu'il cut tué le grand Maiïtr'e

eu ' Palais imperial j nommé

I^cr t'c.eÄ a ¿Itf ;\S^^iä^

*jui avoit ' aloamnl' d^ös ^

Litiere fóri Ëeau pere , !e(tÄ

tfocte Erripe гс ur ,Numétàfhis

Babylone für'Euphfafee Пшр-

hient que de la ruin*rd¡e ta

Veritable"feabylofie 'jjûfîjtëк

ïùine deRbmePafe^ney djjà

Babylóne par fapport * l'au

tre > ^ n j cut qüc áfísL

" ™ШШeпъуа& avecíba
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Collegue Maximien & autres,

achevé heureufement toutes

les Guerres , tourna fa rage

contre les Chreftiens dés la

-fo. année? 'd&. ^jnMli

& lors qu'il eut yeu. ion #ar

lais Imperial confum^ par le

feu du Ciel dans Nicomedic ,

Siege des Empereurs' eq

Orient i la crainte qui! eut

d'eftre frappé de la foudre,

luy fit remettre Jc 19. Fevrier

(de Tannée 304. U Pourpre

Imperiale aux pied sde Ju oirer

avec ces f>tfo\esVoiß,Jupiter,

ce que tu mavpis preße , fêjjê

h tens. Ainfi finirent* - les

* trois



«ois. ans & demy de U

fecutioh de l'Eglife, qui eil

Jf xlixiéme., fiït auíÜ ía plus

cruelle & ;ía plus umvcrfeLJe

jjc,à£pclu,s .que lcs^crc

cber aiiljbçafs ; qu'en Dro€l^

4^^;lenomlde la.Ôefte

h diyéc ¿jes? tfo4s-anSj.:j^:

mille r^Éçuj^: (if$ft: fixante

jouis de la pui(Tance de la

seft ^9^e. aс^щр1у ;à. Ifi

lettre çn: la perffjnnc 4e pi<V

Í)ehmbre i6î$. I



*8 МЁКвЩКВ

cletietf Ш Гаяпсе $04.. âè

Bíátf i^ûe i'EmpeíeuT Md¿

€tf$ WgVftVs 'bpotfróüfe

porter pas le caraôeret Щбч

eiiffi |>й^к iiöm de Bióeittiaíi

encore dans ce nom de Dio-

cletiànùs , celiiy de TAnte2

ttirift 1 ; iéàr pois qué fain«

Jëàn trñptoyHes lettres liifc

meralcs du nombre 666 pour

caracterifer le nom de la gran

de BefteDIocLcs aVgVítVV¿

& que föiVänt Id proverbe',

les noms conviennent Cou

vent áux abofes, i! mecerá



GALANTE щ

permis dans cette rencontra

d'employer les Anagramm%s

du nom Diocletiantts qui noir

donne tsintidtitf edit, .puïw

que par fon Edit il fe fit ado*

rcr en qualité d'Antechrtftj

Ce fecond Anagramme л le,

mefrne rapport Antidto lum¿

Dioclcticn s'eftant (ait don»

ncr ' de l'encens e» ^qualité

d*Antidieu , d'Ennemy ou

Antechrift du Dieu de lu

miere. S'il faut craindre en

core cette grande Beftepou«

une femblablc j l'homme da

peché г le Fils de perdition,*

dont le nom faflè le nombro

lij



вй^.«к$Ькгe«к}0С$ne pcavcflц

sefttferëol artrtbuer au Prince

¿KQrange, pais <jùe~ fott noai»

prison differe ntes manieres &

ta difierentes langues , dans Гa

Rebgtoör^ftlitez j.&aébions

Us pkis éclatâmes , - donne

toujours par l'addition des

Lettres- Numcuaîes cjui Гoпй

daiór со n<nm,kшгаЬгeD . С,

Puifque? M, Jur ten a £»t un

Ghapfttö qbi- агрегат Titre?

jábrangemetit [en dbhkc des

Tfamtns opte le Samtäßrit avrit

dérangé . teí ; /« . wi/Tow^ií



GALANT, jai

he pourra trouver i mauvais

que j'aye fait tant de diffc

rens arrangement 4» lettres

numerales qui font le nombre

^66. dans lé nom du Prüce

d'Orange , qu'on petit dire

l'homme' d'ini^juité ,

l'homme de pccfoé , le Eiis de

perdition > & pour tout dire

l'homme tout de fraude j

. *VraICVs DeJLVs , portant

pat tout le nombre fix cens

îoixante-iix i qui cft le cara

ctere de la Beile de ГАрo-

catypfe. Faites-en vous- mef-

me les calculs. .;,'VÏ :.



f?^wf De naffuVy amMCbtft-

^éttjxCt noWcaVabíafcéfr,

if^fiiCb VsVrpatcVrÄ

4Xí.'v- gLecerre. *r.V1,f

i Voila ce qui regarde ГАп-

Îjleterrc. Ce qui fuit menace

es Electeurs de l'Empire^our

avoir fait alliance avec le

írihee d'Oranger ! ' * 1 ; .

-ibiajptV' tLtÇtorespnUVsDef-

trVct. >'- V ! " " *



Dront fin.' дд. /; .f.

Lettres numerales Ijbnt les

cfperanj;e#öci^

notte > §г menacentЫ Шee»

uez dara^'altiance <Je^(^vi-

niftes & <du Printe д Orange..

lilr Jurieu faU cijçorè e£.

gar & moyen Je^ laa Ligue



т je .TAilemàgne avfaije aVec

&j Prince d'Orange3.' 7

Ъ'ШЫ-¿¿uc íe Minïftrc Juried

ait fait fortement : átténdrc

aux Heretique* ,-.premrerc-

i année xhéoje; pteHcßte

îe rétabiiífement du CalVi-

çjÇncV^; eornptàriï fe trois

ans'&t derfty aôÀtлbejfc parlé

dans rApocalypfeVdepuis. le

mois dPOikobrcf' i68j: de la

bá de1тЙ*:<i'¿ Nahte^

ftic^dèrfe^ /íáíruitíé de№

^lííe'Rbm'árrie^cn íyío1. '¿I

en parce o^u'il trouve



dans le rhbv Grec 1 xÈ*ièm$

. .trau chapitre il:

ÀpoealypièVdit cttrc te nbm>

b rc - tí ir ta 'MHirt %ótriírne

Íiartictrlier i duquel nom Hfc

ertrcs numebîcs font par Ш-

ditïon te tiantbre ? 1 Cafe

iquand: îhefme Saint 3qmat£-

roit parle àVn notn gtnô*,

"nd : Se de tbmnfamTÍtfc - 1 Ъй

>с^ШГ;#^b^ ^kftittÄS

rópítrbb: tout aapliís cotf-

it , fmvanr là -corije&ure

de S. írenéc, ntraux Empe»-

' fon ficefè.

a



лоб MÎROÛl

mot Latinos à l'Е^

maine y impofc à S. Ircnée ,

d'avoir cm & prononcé que

ee mot eiloit le nom prophe

tique de la Bette ou Ante-

chrift donc patle S. Jean ; &

fur cecee impofture il battit

tout кчЛДёзйс de fona pre

tendu accompliffèment des

Propheties , faifant valoir les

trois ans & demy de l'Apoca-

lypfc- mille deux cens. foixan-

te ans. Enfuiee il Gappofe que

le Pape eû l'Ántechrift , pre

mierement par le mot Ыт~

nos ^fecondement par la cor

ruption des mœurs } & de



la do&rine > enfin par la

tirannie fur les Chreftiens, ;

& fur ces vois faux fonde

inens il Êtit cfpecer aux-iHe

retiques ! en Уarmée 1710« ¡ ou

'*7if. la mine de la- Vilich

fept collines , c'eft à dire . de

Rome & de l'Eglife Romaine,

fans pourtant avoir pû conve

nir avec luy raefme de l'Epo

que t c'eft à dire , de l'année

<ju il faut commencer à com

pter les ибo. jours des trois

ans& demy dcrApocaJypfe^-

puis que ce pretendu Prophè

te j dans fa feconde Pairie pa

ge &¿. parle en ces termes..



ю8 MERCURE

Jsíotts ne- favoris fMf ¿dil-il ,

d'où Dim comptera les trois

.Années& derate & par con

sequent le parjure Juricu

ttoic eftropié de-к cervelle

.-quand il; a dit que FEglnb

Romaine finiroit en l'année

j/io. OU17LJ. Je veux iaper&

renverfer tout à coup tout

fon Siftêrac , en fa i fant voix

par les ¡termes formels de

Si: loehee : , qu'il n'a jámate

«ru que Lateins ,fuft le veri-

rabie nomAdc TAntcjcrift *

-encore ' moins que ce nom

ic pùft appliquer à L'Eglrfe

Romaine. . Yoi¿y íes texmesê



& reûdos en. noftre Langui.

// ф/hmt рЫь 'а][ига:& fan*

im'ger à'attendre d'accompli^

mtà de k: iPiopheiic '9 q*eЩ

dèvmtr *-Ы$Ш$. quelques noms

à'tntre pbfievfa qtibn f&et:trottri.

*vtr * contenant dam kan. lettni

mmtrdlea le. nombre tôôt comme.

lfamtëbTkft4*é Laeixivifsj &ш«

ce dernier mot Л fait fa еoгь

jcíhire en ces termes Ikxß

fautant ерe U denmtifï Ma*

narebie qui regne Aprefent forti.

ce nomfuis cyk ce[m lesLatini



ш MERCURE

qm regnent présentement , mais

nous ne userons -point Âe vanité

¿kavotr trouvé ; ce mm Latein

«oJ id'oû il eft cenftantquc

S. Irenéc qui mpurut en 1 an

main > & des Empereurs île-

fon temps. De plus, ce grand

Saine ajoute que de cous les

noms qu'on trouve en la Lan

gue Grecqucquifont le nom

bre 666 . ecluy de Teitdn <roá-s

on doit plûtoft croire

Tenon fera le nom de la

Befte.il apporte enfuite les rai-

fons de fa conjecture, & con-



..I о
S;

clut en ces tctmcs.Nous najfa

s cjßt%Anmhr\$ porter* .

,Teitan> d'autant que s'il

faHtt que dam te temps

vt ce H6mfitteonnn>Üitórlit

tfémenteflédedfrefarS.Jean

faudroit avoir fcûé plus que

Prophète pour avoir deviné ce

nomDIoÇLètaV^j^savant

l'année iB^'ijuë Dioelcs fut

EtopereuirV r4>'«ft ^иЦПoу;

S. 'Irenéc qui mourut en tan

née itfoí qui eft сeм vingt-'

quatre ans a\

Dioctetien , ¡ ïkh



m MER*

" I'V^ffiirnniM

talloit chercher le nombre



GALANT: щ

666. dans un nom Grec d'un

homme particulier , outre les

trois mors que Saint Irenée £

. iappocte* , Ravoir Ещщм,

qui figmfic Beaufleuri g Latei-

nov , Latin , $ 7eшя 9 Gean t >

on trouveroit encore le nom

bre 666. dans les lettres nu

merales de plufieuts autres

noms Grecs , comme Lampt-

m , qui irgrctôe Illuitre, Щ0лш-

metts r Mançmet }%4fctííiodc-*

gos, méchant Gapjftajn* ; Am-

adikpsy 4gneajsfn я#УЙр1e ,

&c. dont lavaleur des lettres

numerales font le nombre

ï>eccmbrt К



tíü'oh trouve ctícorc cri ce

ñecle ce nombre Ш> dans

quelque Aflêmblée buEglifc,

©nW^uvérà - d'abord fap

plication entiere en Latin &

Kihi François à la Religion Pre

tendue Reformée ,1 qui a eu

Calvin pour Patriarche, í¿

^W: :léuí a donné fon Infti-

tution de Foy.

C%tVîn lnftUVt\oflT>eL

- ЩШйоН Vi fi/farîtan

; ! lî'eft peurquoy en l'année

i<78.dans mon Livre intitulé)

inßrtttlion four reunir ies Evli-

fti pretendftelï keforinêcs ME>



commea^k grc%cn :4e

ion înftitution par ces mo»r

ma Dotfr'me, & hnic tout fo»

Xivrf .jp*^mjjîf$. fmfietfr

jjar l&jon&ioihdu premier &

dernier mot de Гoп inftitur

ÙQg^; Л|^DpЩшe. d*împieré.

Mais d'autant e^ue Sain^ 3sa*

dit qu'il faut trouver Je nom

bre de la grande Çcfte

jfljrjs.jfc Nom d'un Homme

'particulier У le Prince d'Ö-

ÍBng? »f Emettra, *iI,u*
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|>îah%de íuy en avoir fait ie^

iiorineur en Ыу íeiuiant juf-

tief, puis cfüfi'jc trouve gué

le floitfbrö Ыу convient

«fort bien , ^ en coûtes ma

nieres en tangue Latine ôc

en Languë 1 î?rah Coîfe. Je ne

veux pourtant pas dite avec

Juvenal dans fa huitième S¿»

v "t. 7'

dcmonfträtion's - Çeotnetrr-

cjues , lefqueitcs, comtnedit

SeneqUe ,. non fbtfuadéni tavr-

Èûm fed. cogunï àà tjéùiriikû*



.. ^ШзЙМ№Г: iris

\|e ne vous aЙeвге donc pà»

poiîrivemént ^ae (шуaпь J£

nombre 666. 4ans çcs <i»of§i*

perlblt aceita* Д;

V SoPs'Çefàr ük naffaV fans-

fc: fïiriéé â'O^n^ç "«fiii-^

^Ic dangereux dajte tous les-

Alfons Royate*, «irÄbftf-

-ffinkjuitfr, îc 61s d<s perdi

tion;; qae ;ГaН"Л -Фaй* âafts i»

Chapitre г. v. * <*K ^ ffc
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roiftra dans le temps de YA-

foßafie ou defection generale

cdcl'Ernpjre Byomai%yî |{

л Dieu chaftira mefme par 1c

Prince . d'Orange la Maifon=

^d'Autriche qui a fait la Li*

-guc , qui luy ouvre le che-

min) & luy forme les degre»

pour monter Cat le ^rc^ae

Imperial , & pour achever de

; ruiner la Religion Romaine

dans toute l' érendue de la do

mination de l' Aigle л en;veri-

fiant qu'il porte ainii le ça



ТГ9

- Un principe näßt?, atfl&a

fine fTDe.СЛ>-üo >. -

Il me icmWc voir en la

perfonne des Lutheriens >

des Calviniftes & des Re

belles de l'Iglifc Anglicane

'Its Anciens Ammonites Ъ tes

-Moabites & ceux de ht mon

tagne de Seir- liguex contreJoft-

fhat y Щу deJèrufdlem. li me

femble auífi entendre Ja-

ha^iel r ßtr lequel fut fait

l'EJprit du Seigneur, & dit au

Peuple de "Dieu &* a leur Roy

Jofaphat} Ne craigne^ point cet

te multitude y car ce rieft fas

voftrc guerre, mais éeft ctllc-de



дао MBRCUR1

Dieu. Qe ne fera fas muí qui

bataillere%, mus veire^ t'aide

du Seiger fm mus* II 7me

Xemble entendre encore le S,

R°y Jofaphac > qui dit à fes

Тгоцрвр ; etûjKtît aft Seigneur

tfofirs Dieu, croye% м fis Trù-

$e.tes ¿ ^¡r tçtt*te& chofes vien-

4*ont Л proffxrite. En ciïct ce»

J№PI1 .^ô^es liguez contre

Л<?%&* д до few. de coißV

:tfttti^le\ .]fcf}pte\ de Ehcu >

^ deÎKen* ^nticfcfliicat eц*-

-jnefqig? [çarjef Âmrrtonhes ($r

le¿ №<>*H№'* fik'Çwmt enfet»-

l?l< à {'eщетщe de) Enfanj 4i*

apres



1
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ne% les uns contre les mtres 9Ш

stntremerenu * v^V^'V«

Ainíi les Republiques , les

Princes . & les Sujets rebelles >

ont beaufe liguer contre les

Rois qui font les Oints<lu Sei«

gneuruls font toujours fous la

protection du фeи des. Af4

mécs. C'eft pouçquoy h fagg

￼

Salomon dit dans fes P royera-

bes с. ai. v. 30. Toute lafagejfci

toute Ы prudence. & tàÀfnJfà

confetis des hommes- ne feytotnk

rien contre le Seigneur ils'- ont-

beau ßüre des armeniens , &-

preparer leurs chevaux de mers

Decembre 168?. £



Ф'ти -"gm rend leurs - """

meSyQutJ^uve&

Woirê л fes Öinti

litëôïl^iîji : -Цяарсгвцг i des5 "

Jigù^ a>e« lés Ennemis de ¡L4

0. contrete ïils ainé de l'Ё-

/&\jéù$trt le Roy d'Ailé -

gicte'nfe' , bon Catholique Д'

-DeyOik- il oublier le Com

mandement que Dieu fit fur

la Montagne de Sinaï parlant

à Moyfe* Donne-toy de garde

de ne. joindre jamais amitié a-

* Exole chap. 34. т. ».



alliance avec les ^6^án|$."

íft fcandaleuÜ л. tous les fi

ddles. Elle eзф0& les (2áthp*

ffîbs ÄUemaris à. la С\ХрЩ^

íion de la Foy , cär eftanl

Camarád«; ttí guette aveo

les Heredité , ils^oirrliei

de croirtí que rEmpereuè

tenie dans le coeur la Reli

gion Romaine.

In pflnCIpe na/faV atfUIld

slnefrVe.

L'Empereut ligué avec le

PrihCc d'Orange , ne doit-it

ms craindre le mefme rc-

L ij



proejie .que Dieu fit parr la.

KoU€n6|;;diF''lehu à Jofaphat

qui ayoit rait ligue , & joint

fps groupes à celles -de r'inv

pie Roy Àebab ? T» donnes

ajde aux - mêchans f tu te

jainifàr. amitié à ceux tpti haiß-

Jenf le Seigneur, Paralip. chap,

îj^.^p^i ne pardonna ec

çrime au Royjp&phat qu'en

confideration qu'il avoit dé

truit tous les Boccages fecrez,

les hauts Lieux,& les Temples

cfes Idolâtres. L'Empereur n'a

tien fait de femblable , à l'a-

vantage 4c la Religion Ca

tholique ; au contraire il a



contribué dt toüt; Гбй роц^

voir à faire tomber dùTicmc

Jacques II Roy d'Angleterre

tres-bon Catholique ? pour'^

elever

d'Oranj

cfté que de facriner la

gion à la haine mörieUe qui

depuis fi long- temps rongé

mon cœur contre le- Roy- des

François. Les -ycux^de mort

Aigle ne peuvent plusr four^

ftir la gloire trop éclatant^

de ce Soleil. Il m'importe peu-

que ce Moriarquc ait -eu-Lte

bonheur dt purger la Trancé

L iij
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des Heretiques. Je feray tou*

mon poffible pour les. y fair«

гепцeд* & pour .les шeиг^

щ- .febaili? leurs

Temples démolis . г afta. d&

çbagriner ацгaт; qu§ je poue-

lay le Fils aîné 4?. j Egüfe«

Si cene font pas. là íes termes,

4ц moins le langage de

fon cœur, & c'eft ce qui nous

eû marqué par fee actions.

# abandoene f<<& Ço.n&ijeftes

%,1**.Дв£$сЦ€$ Manomtf*

metans ^ pour <?n ргoсц*

Ф aцх Hepetiqiies &ï les

fidelle%Gatbj^i<pc^^ doaoe



m

ácr les morceaux dt' la Lüfte;

comme dit Mahomet dàri*

fön Alcorar

41 confervt .

h-omet pour i r

de l'Evangile. Il épargné Je

íang des Mufùlrnans pour

iäïtc couler celuy des' Gîirè--

rôens. Comm^ft a dbttñé

aux Electeurs Proseftaîiï d'àît

pirer à élire un Empereurnon

Romain \ il doit Craindre

ût voir le Sceptre Impémî

entre le» mains du Prince

d'Orange , & de voir perir la

Foy Catholique' par toute

l'Allemagne,fous ce nouveaitt

- JL iiij
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Çcfar d'Orange , par tout

grand perfecuteur des Catho

Uxjpaï. Aià&i i - > -? 1 a jû о -:.

i .-}, t ''Я , >.П П.< « .

/я prlnCIpt nafliV a'tjFIL*

si flDe.- ù - .Wv-l .

rvfeis fi cela ajT-iyoit , Dieu

ДстЦуГСГОЦ r bioflr taft après

Ic4. Eglife** q .C

f л!п. Cafare naffaV InfIDa

- ¡ ferlblt acjPlLa ,

,1 /л Cefare naffaV InfîD*

aejlTILa finit*

Le Fils aine- de 1'EgÜfe

feroit le Moyfe & le Joiué

«des Chreftiens &par la valeur

des François.



; InfIDa dFralCiC acf^lLœ

Loiiis le Grand ne fcroit

que preíter fon bras à Dicjl

irrité contre les Heretiques ,-

ainiï que Tue Vefpafien dir

foit avoir fait en; luinant Je

Peuple Juif. le ne pretenp

pas faite ky jle Prophete^

ce que je dis > eû l.e. fenti-

xnenc des anciens Docteurs.

En voicy les termes tirez du

milieu du Traité de i'AntCr

chrift y dans le premier Tome

des Oeuvres de Saint Augu-

flin> page 1185. de l'impreG



íion de Bafle. M; D. L. V. I.

que vous trouverez aulîî dans

la 4541 page dm neuvième

Tome des Oeuvres du mefrofc

«Saint Auguftin , de l'impreC-

fion de Lyon en Tannée

MD L.XXXVI. enfuñe de

4á Correâsorrdes Doéfccute

de'Louvain ybons Efpagnols.

"ijhfidam vero Dofhres noßri di-

.cunteptoâunus ex Rtgibus Frarh-

jùrtw Romanнт Imperium ex

integro teneb'H , ipfe erit ma»-

'.ximns r &*e. c'eft à dipe ?-^иА

vues- uns de nos Dùéfeurs af-

ßurent qu'un Rey de Jaranee

fojJederA tout l*£m£tre Romain ,,



ф" qu'il fera granel' en toutes

fh&fes , &c. Voyez le refte

m lieu cotcé* On ne fera- pas

fâché d'apprendre que сeиe

Prophetie cftoit cannuftsfcty

a plus de quinze fíceles > puis

que Lacean ce qui mourut en

Vmtée $zo. après avoir efté

Precepteur éc. Crifpc Conf-

tan tin , en parle de cette forte

au chapitre ip du 7.Liwe-£№

vinamm Inßitutionum. Hidafc

pes, tres-ancien Roy dos Me-

des , a prophetifédepluiieurs

chofes publiques , non feule

ment de celles qui - devoient

arriver bien- t'oft- après foa



. *

regne , mais-metme.ee qui

devoie arriverdans к dernier

iíecleâ motammenr que

l'Empire Romain fimroit en

tierement dedeííus loüte:. la

iurface de la terre. ¿ r* a, ьС

íj#'Í&» irritables Prophetes

envoy ez de la part de Dieu3

payons aux faux Prophetes

fuie i tez .par Sathan. Dans le

nouveau. Teftament , de mê

me que dans l'ancien , les

faux Prophetes & Docteurs,

bien qu'ils n ayent ptr prou

ver leurs Mifïions par aucun

figne ny miracle, on t troublé

i'Ëglife dés ibn -enfance-., &



ont détourné les^nteítieas

du culte du vray Dieu. ï. Chu'

mefme l'avoit prédit, Matdbu

ch. 24. verC Щ1 II s'élcvera Ufl

grand nombre de faux Bropkf*

tes qui en feduiront plufieurs»

J.Cn, enavoitaverty au long

ion Eglife , Matth, chap. 7.

V. ij. Garder - vous des faux

Prophctes qui viennent à vom

comme des Brebis > & qui att

dedans font des Loups ravif-

fans ; vous tes connoißre^ par

leurs fruits. Les Juifs mefmc

après la mort de J. Ch. furent

ieduits par le. Juif Bdrcbocbahi

Fils de l'Jttoile , qui fe difoit



îeMeifie, & qui feduifíftoü^

*e la Judée ¿ laquelle fût en-

fuite eñtkremcñt décraité par

l'Empereur Adrien, qui apr&

trois ans & demy de Siege,

s4ftant rendu maiftre dé'Bé-

thoron , Capitale dés Juifs , '

tiïa , au rapport de Dion , le

fàux Meffîé Dtncosba , fiUde

menfonge , & fit perir par

Pépée cinqcens quatre- vingt

mille Juifs , tres-grand nom

bre d'autres Juifs ayant pery

de faim dans les cavernes. Le

fefte fut difperfé par toute la

terre , leur cftant défendu fur

£eine-de la yie d'aller en Je--



rùiàlem, horfmis un certain;

jour 4c l'année , pour pieu

rer leur dcáaítre, ш&ъерт

nous l'apprend S. Gregoiredé

Nazianze , dans fa douzième.

Üraifon ., - i -л ii- itb't^î -mïiti'ï

. S, Paul fait çonnoiftrc que

de fon temps il y avoit plu--

iicurs faux Prophetes ; lors

qu'il dit aux Galatcs i. Epift.

ch.r.v. 7. Il y a des gens qui

vous troublent , (¿f qui veulent

renverfer l'Evangile. S. Jean c.ï

13. v. G. en rend auiïï témoi

gnage , & donne un tres- im-

portant & tres iàlutairc avis:

de ne croire pas à tous ceux:
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qui fe difent Prophetes. Voï-

cy fes termes; Mes bien-aime%>

ne croye^ point à touufprit,mais

éprouve^ bienjt ces efpritsfont

de Dieu * car plußeursßxux Pro

phctes fe font êleve% dans le

monde pour détruire fEvangile,

Aufli liions nous dans les A-

&es des Apoftres,que S. Paul

& S. Barnabe éftant arrivez à

PaphoS) trouverent un Juif,

faux Prophete & Enchanteur,

nomme Barjehu, quiempef-

choit le Proeonful Sergius:

d embraíTer la Foy. S. Paul ,

i;Tim. chap. z. v. 17. en par

lant des faux Prophetes &
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Docteurs cíe. fon temps , die

rV#r doftrine comme la çan*-

^ríwf y gajtera peu a fett ce:q&P

refiera de fain. De ce.xomhhre)

font Hjmente & Philetie qui fe

font écarte^ du chemin de la

write , & YA pocalypiè лoц»

apprend dans le Chapitre 1:2^

que Jezabel la. PropbeteiTc;

pervertiiToit les Chreûiensi

de Thyatirc. s-.-*/ (;,

VEglife deDieuà cfte trou*

blée encore en ces dennery;

Siecles par de faux Prophetes*

& Docteurs , comme Luther ,.

Calvin ,*& lurieu, qui ne pou*t i«

vant par aucun iigncny mi*

Décembre 1б8<ь Щ



facte donner Гa moindre ргeич

vede leur Mifíion , ont dit

dans le jrè' Article de leur

GonFcffion de Foy , qu'ils.

eftoienc gens fufeitez d'une:

façon extraordinaire. G'cft

poorqQoy-Saint Paul diroit à

Jurieary ce cjû'it dit autrefois,

aüífoux Prophete, & Enchan-

teur Ëiyraasj Aâ. ch. 5* v. io¿.

0 plein der toute fraude & de

toute cauteüe ,filtUuiBUhlé, ся-

nemyde toute juflict y ne cefferas-

Pti' point de renverser ¡es voyes

dt^Séigneur 3 qui font droites. I¿£

mefme S. Paul' , i. Tim-- ch . 3 ,

avoit clairement prophecifé.



сe que nos Peres $wu v«u>¿¿

ce que nous.myons-, & fà||

Je portrait desdBUx HprefiiUïf

ques 4e l'Hercfie du dernier

ficele i & peut * eftre la vive

peinture de la ШпсеЛe/?Щй

rie & du Prince d'Orange ,

«jui afpire à l'Empire de ЦАд* -

richnftianifme fur la parole

de îuricu , du rctabliiTcmenr

du Galvinifme en 1689, Mais

cette Prophetie aura le mcitne-

fuccés qu'eut autrefois: l'Огa>

ele , par lequel les Paycns e£

peroient en l'année дос, la

ruine du Chriftianifine rpuis

-qu'au rapport de Saint Au-
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gtiftin dans le chapitre

Ли 18. Livre de la Cité de

Dieu , certe mefme année

füffatale à l' Idolâtrie ; fes

Idoies furent renverfez , & fes

Tempícs démolis. Je dis donc

avec tiàfe dans le chap. 17.

V. 12,. Malheur fur la. multitude

¿e plufiturs Peuples ligue ofti ~

font flus de bruit que la Mer ,

fur la tempeße éclatante des

ffîations heretiques Y T>ieu les

tnen-асeгл , & tout fera détruit;

car -à prefent pour éprouver ^

la foy des Chreftiens , Diea

Semble dormir dans la Bar

bue de Saint Pierre, & laiiTcr

i - -



GALA-HR «4»

gronder le TonnerЕe, ôigroC

fir l'orage qu'il appaife cnfia

touc à coup. Les juifs en eu-?

rent aurrefois un celcbce e¿

xemple , tors qu'Aman perit

par le fupplice qu'il avoir pré

paré à. Mardochée.Les Payen»

avaient les mefmes fentimers

de la providence de leurs

Dieux.puis que Claudien par

lant de Rufin &. des autres

icelerats, dit; que les Dieux

permettoientqu'on les élevait

bien haut, afin que leur cher

te ruft plus rude. le ne puis

donner que le mois proenaia

le fixiéme Article de moa



-Traité des Propheties y eftantr

obligé de m'accommoder au

loifir de mon Scribe , qui ne

peut attendre aucunerécom

pense jtl'uà; pauvre Preftrc

ièxagenaire & .Aveugle y &.

«|ui fc trouvant reduit àxhcr-

«ber vn Logement dans l'Hô*

pital RoyaldesQuinze-vingt,-

ne peut plus, comme autte^

fois vtravailler de fes mains , к

l'exemple de S* Pàul pour

. Ji'eftrc à charge à. perfonne,

Je fuis voftre , &c . '.;*..£

л îr VJ'Vcügle Corniers* Preith

Doéîeur en Tbeoîegiel
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H a: paru depuis peu ute

Edit du Roy touchant la dif-

pofition des biens de eeux de-

la Religion Pretendue Refor

mée, qui; ont quite le Royau

me. Iii taie conndiftre avec

combien de bonté il a pieu a;

ee Monarque d'avoir égardî

aux pretentions que pluíieurs¿

ont a ces biens,, & au* tres-

humble» (implications qui,1

luy ont efté faites de les con-

- ferver aux Héritier»' de ces

Rxligionnaires fugitifs/ Sa*

Majefté par fon Edit du mois*

de Janvier de Vännee der-

niexe avoir rcuny a fon Do,

i.
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maine ces biens déiaiiîcz, noir

pas pour en augmenter fes

revenus, mais feulement afin

qu'ils fufïcnt. regis & con--

fervez par fes Officiers avec

le meime foin que les iîens

propres, & que leurs revenus

fuiTent employez aux pieux¿ .

ufages j aufquels Elle les avoit

d'abord deftinez ,mais ayant

efté informée depuis , des

differentes. pretentions que

plufieurs Particuliers y a-, >

voient, & qui faifoient naif-

tre de grandes difficultez àV

l'execution de ce projet ,conv

me...EHé; tte^abtfobo que le:

bien



GALANT щ

bien de íes Sujets , Sc qü*Elle

: peut par d'autres moyens

pourvoir àU'eftabliflemenc de

' ce qui ièra'jugé neceflàire

:pour l'avantage; de la Reli

gion dans fonRoyaumc, làns

reduire tous ces biens en main

morte j & les öfter' du com

merce d[e ceux; qui aident a

fupporter les charges de l'E

tat , Elle a . declare par fon

Edit verifié au Parlement le

9. de ce mois;Jconformément

à celuy .de Janvier i£8£. que

les biens des- Coniiftoires de

la Religion Prctendue Re

formée , & ceux qui eftoient

Decembre 168?. N
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deftinez pour l'entretien des

.fMm-iftrcs & des Pauvres de

^etee Religion, feront em

ployez à des ufages pieux» ou

donnez aux Hofpitaux &

Communautez Regulieres ou

Seculieres , qui feront choi

ces proche des lieux , où les

faicns font iitucx , pour en

-avbk i^dflMmftration. Sa

'Majcfté veut auffi que les

biens délaiflez par fes Sujets

qui font fortis , ou qui forti-

tont à l'avenir des Terres de

fon obeiiTance, au prejudice

des défenfes portées par fes

Edits, appartiennent à ceux

, 1 .Л JOI - -o . '.V
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ác leurs Parens paternels oil

maternels > aufquels, fuivanc

les difpoiîtionsdes Coûtâmes

& des Loix obfcrvées dans les

Provinces île ion Royaume ¿

ils auroient appartenu par la

mort naturelle de ces Reli-,

gionnaircs Fugitifs , & qu'ils

les partagent & poffedent en

la même maniere que s'ils leur

cftoient venus par fucceiïion,

& aux mefmes charges, det*

tes, douaires > penfions viagc

res, & autres conditions, ce*

voquint à cet effet tous dons

faits par Brevets , A rrefts où
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Lettres Patentes , - jufqu a ce

preient Edit , fans toutefois

que les Donataires foient te

nus de reftituer les jouUTan-

çcs qu'ils auront per ceues, en

confequence des dons à eux

faits"* fur l'cfquebsils- feront

iculemcnt tenus de payer les

charges- .réelles à proportion

de leur jouiflànce.Sa Majeijfcp

ordonne de plus que les Heri

tiers des ReUgionnaires Fugi

tifs ,ifieront: rnis ,en.pofléiIjon

des biens dclaiflez , en ДгбЕШ

des Ordonnances qui feront

decernées par les Lieutenans

dés Bailliages & Senefchauf«



,fées i ou aд

reíTort dcfquels ils - font iiv

щр% * fur. des .Requemes cor*.

-Xenant le degré pareil fé >,

& cela, pour entrer en jouif-

fance au premier jour de

Janvier prochain, Ceux - qui

iè trouveront Creanciers de

ees Religionnaires Fugitifs,

pourront pourfuivre le paye-

тeщ :ïçu& (J^tçesj ÇQptfe

ceux qui £ fefanß Jdeêlarez

leurs plus proches parens &

heritiers , mefrae faire faiiïr

réellement , & .decreter le£-

dits biens párdevant les Juges

a qui en appartient la corf«

N iij' \
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noiffance ; Be à l'égard de

ces biens , dont les Heritiers

jouiront paiiiblement, l'in

tention du Roy eft, qu'ils fte

les pourront vendre ny hipo-

tequer , qu'après einq^ années

Àt jouiifdnce , à compter du

premier Janvier prochain/ans

prejudice toutefois pendant

ce temps de cinq années, du

payement qu'ils feront obli

gez de faire des dettes & des '

charges de ces biens, fuivant

¡que les Jages -les- trouveront

legitimes* Sa Majéfté entend

encore que les biens de fes

Sujets de la Religion Preten-



du'é Reformée forcis du.

Royaume avec fa permitoгц

foient adminiftrez par. leurs

Enfans Majeurs , s'us en ont

laiiTé , ou par les Tuteurs ôi

Curateurs des Mineurs Jt$¡ -eзд

cas qu'ils p ayent poix$.d'£np

fans dans le Royaume y par les

perfonnes qu'Elle commet

tra à \z jtegic defdits bienv»

avec liberté aux Créanciers,

4c lesfaifir & faire decreter ,

en faifant les procedures ne*-

ceflàircs pour la validité des

decrets. Quant aux revenus;

de ces biens , ils feront dik

tribuez durant la vie de ceux

N iiij
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h qui ils appartiennent felon:

qu'il plaira au Roy d'en or

donner,- & la proprieté & ufu-

fruit de ces mefmes biens ,

iront âpres leur mort aux

heritiers legitimes qu'ils pour

ront avók' dans le Royau

me. ;«; :л!"- ' -ff

Voicy un Rondeau quî~É

couru à la Cour. Un jet*-

ne Gentilhomme qui eft dans

le Service l'ayant prefemé à

Monfeigncur le Dauphin , cer

genereux Prince Iüy fît don-

iier cinquante Löüis pourra-'

cheter un cheval. On con*

ñoift par la que lors que \'eЩ
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prit eft. joint à la profefßon.

des armes , on en fait mieux

- s 't.:. « »{"*'.,« ,!».> --b.. >i i

Л MONSEIG:H£VR~

RONDEAU.

':ü>i?'.- :'!' .V ' -:

P9*r cheval quinze ansfont

- bien pefants ,-/. .\:-:.V' \

Le mien les porte > & maintes tons,

gues dents ,

Z)'o» y> conclus non fans qhtlque

apparençe,.

mon cheval doit avoir -fris

3 . naifance,, j ; ; : „ ¿ j ; «. Я сД

Va» qu'à Senef on ' eccii tant. Vf

ZJftff л ff compte il n'avóit .quf

•- -- " - quatre ans ¿ ' * * - *



Щ шмшж

Lors qu'on prit Gand au pays des-

У » . j Flamans s -'í'jyiJ

С'cß a peu prés l'âge d'adoUßencc

Pour un cheviH.

Par ce calcul queß-ce que jepre-

. " ' -!' '-'-tens ? Y '- -. ' ' ".б»

GRAND PRINCE , fíelas f vom

voyez, ouje tens*. . '- \

Or wut fupplie avec tres-humble

'- infiancr, ч

A Chevalier ayantpe» definance ,

Fuire donner credit chez- les Mar

chands . t -' ...

vr Ponr ùn chevaL .- .-. . \\ W&5ï

; L'amour fcmblc fait pour

les Bergers; ils ont tout le

temps1 qu'il faut pour s'en-

laifler occuper entierement ,

& les Vers oui fuivent nous
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font voir que leur douee ЬЦ

íiveté leur donne ordinaire

ment un heureux commerce

avec les Mules. Ils font de ce

caractcre aifé qui cft fi pro*

pre à la Bergerie. '

i. ........ y ' -

/ À1 L'AIMABLE IRIS:

VOu* avez, rà ce qu'on m'*

: . dit,

"Deputs peu , belle iris } un- Troupeau.

fort petit.

Si vous voulez choißr un Berger bien

. fidcUe->- - - '- — - -

Л>ш garde vos Moutons en vous

gardantfa foy ,

Et que thaqne Brebis foit toujours

blanche ф belle , Í



Irls , ne frenes, póint d'Autre Sorget

que moy. -¡ *Д- 'Ví

: /^¿y m^éz^hos^tmîres'Agn'éâux^,

Bondijfansfur íberbette a» bord des

. /: . clairs ruijfiaux } - ,

De vos Moutons bien-toflfaugmen-

teray te nombre')" *

fçauray íes garder des Loups les

Quelquefois au Soleil , ф quelque-

Г fits à l'ombre t \ V

jEnfa feftùs pour vouspreß a. courir

*4V. champs\'r > - x - '-t t

*- ó» coupera-dans lafaifon- y::

De vos heureux Mourons la fertile

\A: ? - -toi/d»y -.- ? V -- ^ щ'л

ш# rriw' chez^-vous des pre'Zjdr

de la plaine , ; v vf~v~

Pour nte recumpenfer , mes plaifrx

les plus doux .



Seront de vous en voir lesfoirs jtler

Ne me traitez, ^oint mal) Jr/Vvl

*0g№ ¿# moins pifié «te vos eheres

/¿w Maßreßr eß crueíte

ííj chagrins du Berger deviennent

- UU «- dangereux* i sÀ 'ik> 'Я ami

íjáüp voit fes -Moutons bietfrtofi Un*

gitirfur ïherbe , t *T

fendant- que. fen Bèrgçr eß triße ф

- A.. i -thnaiheíírtux.v* ' —« л

-Ii. Л ¿ àùôi f о ób^u Зм'.у

ея €>л etirnloúveUcs^ü'ttlo^

d'Octobre 'dernier у que le

Prince Jules François.-, Duc
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<le Saxe LawemBourg, eftoit

mort en Boheme, où îlpoflc-

doit de tres-grands biens, tí

eftoit Fils du Duc Jules Hen-

-ry j & d'Anne - Madeleine

Goppel de Lobkowits , qu'il

-avoir époufée en trdiiïémes

Nopces, ïl cit. mort dans ià

quarante - neuvième année ,

fans avoir laiffc que des Fil

ies de fon mariage ávet là

Princefle Marie- Hedwige,

Palatine de Sultzbach. Il a-

voit fuccedé en 1666 à Fran- ¡

.çeis ErduUn fon-Frere s dans

4e Duché de Saxe-Lawem-

.-^P^rgvbawerAbQur^ eft Vállfc
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Sc Duché de l'Empire dans

Ja Baflè-Saxe ^ à fept lieues

*le Hambourg, 6C à cinq de

Lubec. Ce Prince eftant exr

tremement riche>fa luccefïion

caufe de grands mouvemens.

il s'agit de quatre millions de

revenu chaque année , &

comme iL y a grande appa

rence que les Pretendans n'ou

blieront den de ce qui pour

ra ibutenir leur droit , on a

lieu de croire que cette aflat

are ne fc décidera que par la

¿bree. Il n'y en a point eu

depuis longtemps qui ait fait

tant de bruit en Allemagne,
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Ceux qui ont le principal iri-

^tereft à'cctte fucceflîon , font

-Je Duc" d' Anhalt , & l'Elec-

-teur de Saxe. I L'Empereur

pretend que tant que la con-

teftation durera , les biens

doivent cftre mis en fequeftrc

entre fes mains. Cela feroit

dangereux puis qu'il en

-pourroic -gratifier dans la

-fuite quelque Prince de Neu-

feourg , fous pretexte que la

Branche de Saxe Lawem-

bourg eifc éteinte. L'EIe<iteur

de Saxe n'y pretend point en

Qualité d'Heritier , mais feu-

Jèraent en confequence d'un
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Xraité de . fucceffion mu

tuelle, fait exi entre le

Prisce Jules François , derr

nier Duc de Saxe Lawcm^

bourg , & luy. G'etir en vertu

de ce droit qu'il a? envoyé

prendre poUeffion de La-

wembourg, &.dcs Prefectures

de Trevenhaus , Franshagen ,

Schwartzenbccji . а'Ащщ-

dorf , & de fes ^autres biens

dans le voifinage de Ham

bourg. La Maiion d*Anhalt

qui s'y. oppofe y &: qui eft fou¡-

tenuë par l'Electeur de» Bran

debourg , foûtiepx- que le

Traité de 167-1.- doit elire re«

Decembre '' О
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puté nul ^1 гфп feulement

pa^^WlîЩЩёШpit 'avoir

icftl feitätr prljuidice* du Duc

/Heritier legitime,

& qüe (fu vivant des Parties

il n'a point efté ratifié par

"Sa Majeftc Imperiale , mais

encore , parce que pour le

faire valoir , il auroit fallu

que chaque Partie euft don

né quelque chofe. Le Duc de

Saxe Lawémbourg donnoit

à la verité 3 mais l'Electeur

de Saxe: ne donnoit rien,

puis quil demeure conftant

qu'en 1614. les Electeurs de

Ikandebourg & de Saxe , &



I с Landgrave; dC peííé onr

fait un pareil ТгaЦ& d$

ce illon hiu'"*"''
IM

percur a ratifié * ce qui a mi»

l'Electeur de Sa?cehc«* d'etlac

de diípojer une feconde fois.

de fon bien. Quant- au ¡¡Duc

d'Anhalt , voicy ibn droit

d'heritier. Bernard; i; Jile&eiir

de Saxe , eut deux Fils i fça-

voir Albert Ц. qui & la tige

des Ducs de Saxe- J^wcnv*

bourg ,& Henry , qui a formel

la branche des Ç>ucs d'An»

hafir.. La Pofterité d'Albere

II. dans les î>ucs 4c

Lawembourg -, a^o^y fa \%

О ij



m MERCURE . .

teétorat jufqu'en /411. qu*~

Alberc IV. du nom mourut

fans avoir eu d'Enfans malles.

Sigifmond qui cenoit alors

l'Empire I cherchant à re-

eompenfer les grands Cervices

de Frederic , Marquis de' Mit

lue ; íurnommé le Belliqueux,

luy donna l'Elcâ-orat.Etic V.

Duc de Saxe Lawembourgy

pretendoit mais il fut con

traint de fe contenter de la-

baiTe Saxe , la- haute de

meura, ainß^^ue l'Electorar,

à la Maifon de Mifnic 3 qui

y pretendoit ^ comme des

cendue de Wit&ind , Chef



des Saxons dans le itemj

Charlemagne. C'eft dc.J?re>*

deric le Belliqueux que. vien

nent les Electeurs de Saxe

d'aprefenc, quine font poinc

Parens des Ducs de Saxe La*

wembourg. La Branche d'Afc

bert I Г. depôflcdée en 14m

de l'Екбкoгас de Saxe , ne

laifla pas de jouir duDomaine

de Saxe- Lawembourg, & elle

l'a* polledé jufqu'à la mort

- de Jules François donc je

vous parle. Les Ducs* d'An-*

hait defeendeñt directe-тeпб

d'Henry, Cadet d'Albert IL

cjui a fait la tige des Ducs de
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Saxe Lawembourg , & . I*

Branche Aifnce eftant étein

te, c'eÛ à la Cadette à heri

ter de les biens. Anhalt eft

une Principauté d'Allemagne

dans la Haute-Saxe , avec une

petite Ville de ce nom. Joa*

chim Hmeft , Prince d'An-

halceftant mort en 1586. laiíía

fèize Enfans. Les Fils parta

gerent la Principauté en qua

tre parties égales , & en di

rent depuis une cinquième

pour un des Cadets qui vou

lut £e marier. L'Aine a la di

rection des affaires & fe trou

ve aux Dietes. Les cinq Bran-
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ches de cette Maifon , font

Deflau, Bernbourg, Plofgo^

Zerbs & Koten. -h .1 -. ni

' On ne parle icy que d'ar

gent depuis quinze jours. Le

rehauflement des Monnoyes»

qui eft venu tour a ceup , a

caufé un profit confiderablc à

plufieurs Particuliers , & eè

qui fait admirer la bonté cju

Roy , c'eft qu'il s'eft fait

dans un temps, ou Sa Majefté

auroit pû faire Elle feule une

grande partie de ce gain 3 eft

differant feulement de quels

ques mois le rehauiTcment

tlont je vous parle. A peine



^ommençoit on a porter d%

l'argent auX nouvelles- Ren*

tes. On n'avpit ouvert que

lie puis fort- peu de jours I*

Recepte de celles qu'on ap*

|>elle viagcres , &-on n'avoit

pas encore receu tout l'argent

des augmentations de gages.

Cependant le Roy. voulant

que tous fes Sujets partageaf-

icnt avec luy le gain, que de*

voit caufer l'augmentatioa*

.des Efpeces , n'a point atte%

du que ces divers fonds fuC-

£ènt remplis & par fa Décla

ration du dixième de ce mois,,

il. a ordonné que les Louis

a or
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d'or & les Pifioles d'Efpagne

auroient cours à Pavenir dans

tout le Royaume pour onze

livres douze fols , les écus

d'or pour fix livre s , & les écus

blancs pour foixante & deux

fols ; la moitié de chaque ef-

pece9ainii que leouart, à pro

portion. De fortes raifons ont

. donné lieu à cetre augmenta

tion. Quelque foin qu'euft

pris Sa Majeftc pour intro

duire dans le Royaume Гa-

bondanec des matieres d'or

& d'argent , ce qui avoit

heureufement reuifi par l'ap

plication & par la protection

Decembre ifày. P
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quElIe avoit donnée aucom

merce de fes Sujets , l'Eftat

Ы les Particuliers n'en a-

vôient pas tiré autant d'avan- '

tage que l'on devoie s'en pro

mettre. Une partie de cespre-

tieufes matieres avoit efte

confumée en ornemens d'ar

genterie fuperflusj& ce qui en

avoit efté converty en efpe-'

ces dans les Hôtels des Mon*

noyes ,~s'eftoit diffipé en pat^ rt

tie par la fonte qu'on en avoit

faite dans le Royaume, & pat

le tranfport aux Pays étran

gers, au préjudice des ancien

nes Ordonnances. La cauie
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de cet abus ayant efté recher

chée , on a reconnu que l'or^

dre & la police touchant le

titre, le poids & l'évaluation

des Monnoyes n'eftant pas

auifi exactement obfcfvez

dans les Eftats voifins , que

dans le Royaume , le gain- qui

fe pouvoit faire par la con

version des efpeccs fabriquées

aux Coins & Armes du Roy ,

donnoit lieu au tranfport

qu'on en faifoit dans les Pays

étrangers 3 & que la remifé

que Sa Majefté avoir faite de

fon droit de Scigncuriage fur

les Eipeces en faveur de fes

p ij



Sujets , rendant Le prix des

matieres prefque égal a celuy

des Eipcjcßs i les 0?(eущ£¿

autres OuvriersнaуaЩдовдА

or & en argent , trouypient

un profit considerable à fqqtr

dtc. les Efpeces pour les em

ployer à des: Ouvrages, dont

le luxe augmentoit de jour

en jour. Lee moyens ayant

efté cherchez de donner jux

Efpeces d'or & d'argent mar

quées aux Coins & Armes du

Roy , l'avantage & h prefe

rence qu'elles doivent avoir

fur les matieres hors d'oeuvre

pour en empeleher la fonte,



©ti' n'en a point trouvé de

pi us convenable que d'en

augmenter l'évaluation, le

tón? ¿epie jt' Viens de' vous'le

liiärquer -, ce qui fera eaufe

qu'on ft'en fera plus aucun

tt^ft fport dans les Pays écra$*

gfcrfc. Cependant il eft défen

du tres expre(ferment , tant

aux Sujets de Sa Majefté qu'à

tous Etrangers , d'enlever au

cunes efpeces ny matieres

d'or & d argcntdu Royaume,

& à tous Aifineurs , Orfè

vres 3 Joüailliers , & autres

Ouvriers travaillant en orÔi

en argent , de fondre ou dif^

P iiji
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former aucunes efpeces de

Monnoyes pour employer à

leurs Ouvrages. Quanc aux

Efpeces legeres, Pilloles d*Ef-

pagne & ecus d*or , il eft auffi

défendu de les expefer dans

le commerce, & on fera obli

gé de les porter aux Hoftcls

des Monnoyes , pour y eftrc

converties en Efpeces du ti

tre & poids portez par les

Edits Sc Declations de Sa

Majeftéj où la valeur en fera

payée fuivant le Tarifarrêté

en la Cour des Monnoyes, '

ltz.de May 1071. ce qui ièra

executé de lamefmc Forte 7 à
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Tcgárd des Efpeces d'ar

gent. , ... :#

Vous jugez bien. Madame,

que le Roy n'a pû recoanoif-

tre le luxe prejudiciable qui

s'eftoit glifle dans fes Etats,

fans y vouloir apporter les

remedes neceiTaircs. Comme

on fait toujours avec plaifir

ce que l'on voit que le Sou

verain pratique , il n'en л

point trouve de plus efficace

que de fe donner pour exem

ple à fes Sujets. Ain fi ce

Îâge Monarque a bien voulu

faire fondre l'Argenterie, qui

fervoit d'ornement a fes Pa

P iiij
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lais . Çc n'eft pas que quelque?

npmbreufe qu'elle foit, ileuft

befoin de la fomme qu'elle

doit produire. On le: peau

connoiftre par les grandes

Affaires qu'il fair шш -Ies

purs , & - aufquelks fes Su*-"

jets contribuent avec autant

d'emprciTement que de joyc-

Il l'a donc fait fans qu'aucune

neccffité l'y portait , mais

feulement afin que chacun fc

faifant un plaiiir de l'imiter,

donnaft à l'utilité , & à

l'augmentation du commer

ce , ce qui ne luy rapportoit

aucun avantage du codé de



tonnante que la rieheÎïê du

Royen ornemens d'argente

rie } en quoy peut-eftre beau

coup departicuhersávoicrW^^

gal é plufieur&'Souvejrains.Celâ

nefc voie qu'en France. А\Щ

ny les autres Princes hy -leur»

Sujets , ne fuivront l'exemple

de ce Monarque s & s'ils cri

parlent , ce ne pourra cftrc

que par chagrin de n'en pou*

voir faire autant. La Decla-r

ration qui a cfté donnée à

Verfailles fur cet article le

14. de ce mois , cft toute ju*

djcieufe , & ne fcauroir ap«
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porrer que du bien & de ía

gloire à la France. Elle porte

que pour reprimer le luxe

des Particuliers s qui fans

avoir égard à la biep-feance

& à leur condition 3 fe fonc

donné la licence , non feule

ment d'avoir en abondance

toute forte de VaiíTelle d'ar

gent d'un poids exceffif , &

mefme embarraiTant pour le

fervice ordinaire des tables >

mais encore de faire faire

toutes fortes de meubles <&

uftencilles d'argent inutiles ,

& pour empefeher le tort que

ces Particuliers fe font à eux



.

mefmes par des profufion*

qui épuifent leur patrimoine,

& le préjudice que le Public

föufFre par la diffipation des

Efpeces necefïàires pour le

maintien du commerce , fa-

Majefté défend à tous Orfè

vres& autrcsOuvriers travail-

lant en or & en argent dans

toute l'étendue' de fon Royaux

me , de fabriquer , expofer

ou vendre aucune VaiiTelle

ou aucun autre Ouvrage d'or,

excedant le poids d'une once,

à la referve des Croix des

Archevefques & Evcfques »

Abbcz& AbbciTeS jdesChe-



vaücrs de res Ordres , ist' Щ

ceux de :S< Jeari de J:raia-

Icm & de S. LàzareF&srrfej|

me défenfe s'étend pour

gent , fur tous les balufti

bois de chaífe * cabinets , ta

bles , bureaux , gueridons э

miroirs , brafiers , chenets ,

grillcs,garnitures de feu & de

cheminées , chandeliers x

branche ¿ torcheres , girando

les, bras , plaques , caflolcttesy

corbeilles i paniers , quaiiTes-

d'orangers , pots à fleurs

urnes , vafes , quarrcz de toi

lette, pelotes , buires , feaux,-

cuvettes , carafons , "mar-;



GAL/

mites 3 tourticrc? , vr

les .dс quelque :poid$ que- çç

puüTe eftrç,* -.& ЧОЩ jgigßf

Ouvrages de .parcrlí^^^Uw

d'at(geat, ou auCqueisil y aura

de l'argent applique^ щ$

ordre à toutes periqnnesi.de

quelque .qualité qu'elles

joient , qui ont chez eux des

.Ouvrages- de. cette- nature ,

de les porter aux Hoftels des

Monnoyes , à commencer du

premier Janvier prochain,^

pendant tout le cours du

mefme mois , pour cftre con

vertis en cfpeces , & leur en

citre payé la valeur , à raifon
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éc vingt-neuf livres dix fols

pour chaque marc de vaiiTelle

plate , & de vingt neuf livres

pour chaque marc de vaiffellc

montée marquée, du poinçon

de Paris j & à l'égard de celle

qui n'en fera point marquée^

elle fera fondue , & on en

payera le prix fuivant l'eflày ,

à proportion de ecluy que

je viens de vous marquer;

Ceux qui ont des boètes ,

étuis i & autres petits Ou

vrages dîor ; les pourront

garder. 11 eft enjoint au Lieu

tenant General de Police de

Paris j & aux Juges à qui la



galant: is?

Police appartient dans les

autres Villes dû Royaume,

defe tranfporter aptes le- der

nierjour de Janvier prochain,

chez tous les Particuliers , de

quelque condition qu'ils

foient , qu'ils apprendront

par les dénonciations qui leur

feront faites , avoir chez eux

des Ouvrages défendus , de

les y prendre , enlever , &

confifquer. Il eft auíO défen

du a tous Orfèvres , Joùail-

liers, & autres Ouvriers tra

vaillant en or & en argent/

de vendre & débiter aucun

Ouvrage d'argent , d'or> 01*
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de vermeil doré , fî ce ^cft

pour les Cibdires , Calices &

Soleils 3 comme auflàdt do*

m ou argehter aucuns Oa-

vrages debronzc., de cuivre

defer , de bois , ©u d'autres

matieres de la qualité de ceux

d'Oifévrerie défendus, fi cev

и eft pour l'ufagc de l'Egiifè.

Voiey ce que l'on permet

pour la vaiiTelle d'afgenc.

Les Bàiïins feront feulement

de douze marcs , les plats de

huit chacun , les afliettes de

vingt-quatre marcs la dou

zaine y les Soucoupes de cinq

marcs i les éguiercs de fepe



marcs ; les flambeau* dé-

quatre marcs , les fucriers de*

trois marcs ; ks flacons em

bouteilles de huit marcs, &

les Gtliercs , poivriers * & au

tres menues vaiflellcs pour

l'jiifage des - tables v de deux

marcs. Les peines font rude*

centre ceux qui contrevien

dront à cette Ordonnance.:

Ces deux Declarations ont

efte iuivies d'un Edit du Roy,-

ppur la fabrication de nou

velles Efpecesd'cr & d'argent.

& la reformation de celles-

qui ont cours prefentement ,

qui ne l'auront que jufqu'àv

Decembre i6$f.
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là im da mois d'Avril pro

chain i après quoy les Efpc-

ees- qiii n'auront pas cfté por

tées à KHoftcl de la Mon-

noye vaudront feulement ,

fçavoir les Loiiis d*or & pi

fíeles d'Efpagne onze livres

cinq fois, les écus d'or , cinq

livres feize fols fix deniers, &

&les Ecus "blancs foixante

fols. Comme ce qui revien

dra au Roy de cette fabrica

tion de nouvelles Efpeces

n'apportera- aucun préjudice

aux Particuliers , perfonne

n'aura iùjet de fe plaindre.

Après avoir fait trouver à



tous íes Sujets un profit coni-

fiderable fur le rekauffemene

des Monnoyesjdont ce Prince

n'a tiré que les avantages d'ur*

particulier , il eftoic bien ju?

lte qu'il y gagnail comme

Roy. Ainfi Sa Majeftéacru àt

propos d'augmenter d'un di

xième l'évaluation des Mon-

noyes. Elle ofte par là toute

efperance de gain à ceux qui

auroient pu encore entre

prendre de les tranfporter, &

c'eft d'ailleurs un moyen tres*

legitime &c tres - innocenc.

pour tirer une partie du fe->

cours dont Elle a befoin dans

:" QJi



la conjon&uïb où font le*

affaires , polit fournir les

frais de la guerre , & fournir

à l'entretien des Armées'idç

tetre & de mer > aux fortifi

ca cioro des Places , & à tou

tes íes dépenfes neceûaires.

pour maintenir la dignité

& la grandeur de l'Eftat. Il

oft donc porté par cet Edirv

qu'on fabriquera inceííám,

ment des Loiiis d'or de nou

velle cfpece , qui vaudronc

douze livres dix fols, les dou

bles & les demy Loiiis à pro*

portion , & des Loiiis blancs

qui vaudront foixante & fix

fols. On eft obligé de porter



*j'Hbftel Ые zitofMö$üoy(£.

toutes íifSdfípWí* qûiîî ïfiÂfe

cours ргe&пктао^Ы

y feront receuès jufques au

dernier d'Avrilщ fçavojr íf fc*t

Louis d'or & les pilloles d'EÍ-

pagne pour oaîse^ivrcsdoui^;

fois , les ecus d'or pour fix*

livres 3 & les Ecus blancs pouf

trois livres deux . fols. Les

pieces de trois lois fix deniers

demeureront toujours fur le

mefme pied ; & les Loüis de

cinq íols fe mettent dés àt

prefent pour cinq fols fix àà~

я L'amour eft une paffion ft
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bizarre , qu'il ne faut pas

ç'etonner des évenemens ex

traordinaires qu'elle eaufe,

Çeluy dont je vais vojus faire

part ,cft un des plus furpre-

nans qui foient jamais arri

vez. Une jeune Veuve,ayane

aflez d'agrément * & lefpris

tourné d'une maniere à faire

plaiiîr dans tout ce qu'elle

difoit, rceevoic des Yifites

aflez affidues d'un Cavalier,

dont elle avoit entrepris de

toucher le cœur. Il eftoic ri-»

che , & d'une naiifance fors

confiderable. L envie qu'elle

eur de réuifir dans cette con



GALANT ici

qacíte ; l'obligea dV.voir pouf

tüy des complaifanccs qui

luy auroient découvert dans

duels tïridres fentimens elle

íe trouvoit pour luy , s'il fe

fuft fenti quelque diípofítion

à profiter de l'avantage de les

avoir infpirez ; mais n'allant

chez elle que pour le plaifir

d'une agreable converfation,

il n'avoir point d'yeux pour

les avances qui luy eftoient

faites , & la feule honnefteté

avoit parc à tout ce qu'elle

prenoit potir des foins d'a-

rnour. S'ils n'eft oient pasauffi

e'mpreifez qu'elle euil fouhaité
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eu'ils fuffVic ,ellc 'fir petfaa-;

doit que leCavalier cherchoit

à la bien connoiftre avant

que de s'expliquer , & elle ne.

doutoit point que le temps

ne vinft à bout de mettre

les chores dans l'eitac où.

elle tâchoit de les amener.

Il eftoit vif dans fes pallions,

& diverfes avantures avoient

fait dire de luy qu'il ne fça-

voit ny aimer ny haïr mo

derément. Comme il ne fai-

foit paroiftre d'attachement.

poux perfonne , & qu'ilavoit

avec elle beaucoup plus de .

Uaiibn qu'avec aucune autre,

Ecmmc,



Femme, clic refoliït de laiflèiî

agir fes charmes- , & crut dlan*

gereux <ie luy marquer pluS

ouvertement à quel point i|

luy plaifoit,avant qu'une plus

longue habitude l'euft enga

gé a(Tez fortement , pour- ng

luy pas donner lieu de crain*

dre qu'il ruft en pouvoir de

lúy échaper. Elle ièrôit.'4<i

meurée long tenips dans^er-

rcut ou elleeftoit , ii un inT

cjdent fort imprev^u ne Гeиф~

détrompée. Ûpe jeune Л^eу

moifelle, dont là Mere e-ftoit

de fes intimes Amies , lu

rendit vifite un joui qu

Decembre 168?. R



Cavalier eftoit avec elfe. Cet*

Û&faofasà vouiott avoir un

Geüátk ; aШуaт* profflife à

ШГ* ОeгдаШoттe, *$iv* vtc

raanquoic ny de bien ny de

tíúimt, Voyoit avec déplaifir

que par une antipatse-dont

f&i¿FUfe ne i luy donnoit au-

jeûne raifoti, elle s'oppöfaft à

fes volontez ; & comme elle

ibuhaitoit que tien ne pamft

foicé dans ce mariage , elle

àvôic prié la jeune Veuve

d'employer tous lès efforts

pour luy öfter cetre repu

gnance. Dans cette veuè, elle

I'cnvoyoit foitf fouvent chez



«lie vdi la Belle у venoit ïoù^

jours accompagnée d'une Sui

vante, qui ne /la perdait ja

mais de vcuc*& que la Veuve

- avoit donnée à la Mere, Le

Cavalier Ja regarda attenti

vement. Il trouva dan» fes

manieres, aufli- bien que dans

fes traits i tout ce qui peut

tendre une Fille aimable , Se

après une converfation de

que de modeftie , il la laiflTa

feule avec la Dame, à qui elle

venoit demander de tâcher

au moins d'obtenir de fa .

Rij



МсЩ iïti1 temps raisonnable

péjiXr íe.diCpoíct^luy obéM

Cavalier la vit encore; trois

ou^^uatie fois chez la jeune

& comme il eftoit

irifttuic de la violence qu'ont

hff vouloir faite ar s'imerefïk

dans fon malheur , ne trou*

vint point une injuftice plus

grande que d'ofter aux Filles

liberte . de choHîr felcfà

leur gouft ; quand il s'agif-

fbit (fun établiíTement pour

toute la vie. Il arriva que

dans .une de ces vifïtesy plùi

fieurs perfonnes eftant furve-

sues pour parler avec la Da-



Шe fur quelque твeмЛ partir

cuUer , il entretint fort; long*

temps la Belle fans avoir per-

fonne dont ils fufíent écou

tez. Si l'aiwpatie Г éloignais

du Gentilhomme , un¡¡£or*

panebant qui ne pouvoit a*

voir d'autre caufe que l'Etoile,

luy faifoit trouver tant d'a

grément dany le Cavalier >

qu'elle ne put fe deffendre

de luy faire voir aifez d'e-r

ftime pour l'autorifer à une

declaration ferieufe. Bien

qu'elle la traitaft d'inutile

par l'engagement .qu'avoic

pris fa Mere, elle ne fut pas



câc iwnm

vuveroit fôâ^cècur

ßWti faifant agir1 fbtíi

i'ëmDOitei; fur l'Дmant <qu*oÉ

ièi^lôït ôù'èllè épouiàft ,clfe

quand iV n'auroit bcfoin que

eb^fb^Iconfcßtetneivt' IP cllë

Ii^r'&rè*t : ' co»»oi(itc: avec

pÍaifir ^íjü'ií ne ' le devroft

u'à fori inclination. Il' -Ш

avant que de la quitter >

e vouloir bien cominùér^

íc^áifíer voie chez la jeune

VcuVe afin qu'ils concer-

taûent enfemble avec quel-

t5" "*-



que iorte

falloir faire;редадсдоД bouc

de leur defein. Цвдг Гс

fortifia dans; e^tre^cu^f

le cacher. , (br i^ji^uBf

perfonne jalpufe|6^ Ипщeйщ

la Dame qui s'en appereeur

prefque auífí^tott , cn( parli

au Cavalier, Il ne Бе $oint

de façon de luy aypiicr fÇ

qu'il fentoit pour la Belle *

& far>s prendre garde à un

peu d emotion qui parut fur

|on vifage, il la conjura de

le fervir auprès de la Mere ^

fur qui il fçavoit qu'elle ayoïç

R iiij



AÉftUve quiißßfcitüiatirodte , fe

40Ш^£|ШЬ).елшeик àçtrîdle

pu*--, -pour luy réponéic de

tout le feeburs qull pouvoic

attendre d'elle , fort refolue'

lïesnmoins-de tirer fes avan

tagés dè? la confidence qui

4ay eftoit faite 5 & la De-

moifelle eftant entrée dans

le mefme temps , elle eut Le

chagrin d'apprendre par elle-

înefme quelle n'eftoit pas

IndifTerepte à 1-amöur du

Cavalier. Elle leur ; promit à

l'un & à l'autre qu'elle parle-

ïoit puis qu'ils le vouloicm ,

{.IL Я
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& ajouta que r eonnoiíTant

l'efprit de la Mere , qui avoit

«tanné fayparole Щ Gefitifc-

hommes pour qui elle.aVôït

<ie grands égards elieap-

prehendois dJavbk-lè:nmàb'

-heur d'agir inutilement!

mour eft fujet à fe flater.'itfe

& repoíerent de tout leur

bon heur fur elle , & la dé

claration dont ils la char1-

.geoient eftant neceftaire , \h

-jugerent à propos de ne ia

.pas differer. La Dame alla

îvoir.la Mere dés . le Metod es-

main , & lay expliqua les

-pretentions du Cavalier qui



attendoit fa réponfe. Comme

elle la:vit fort éloignée de les

approuver, elle luy demanda

tin endef fecret fur la confi

dence cju elle alloit luy faire»

Se luy dit enfuite qu'eftanc

autant fön? ikmic qu'elle l'éy

toit, ellefe eroyoit obligée de

luy apprendre qu'elle s'eftoit

appereçue que fa Fille qui av

-voit . parie aw Cavalier plu*

fieurs fois chez elle > n'etfoit

pas fachée qu'il luy en eon-

*a(1,& qu'elle crajgnoi с que le

trop d'eiUme qu'elle avoie

pour luy , ne contribuaft à 1*

tefiihnce qu'elle apportoit à



foil mariage ; qu'à la verité

le Cavalier cftoit un fort hon>

tiefte !homme , mais qu'il y

avoir beaucoup à dire du coté

de la fortune i qu'il aimoi к

d'ailleurs violemment , mais

qu'il avoir le fecret de fe. dé*

foire d'une poJSon aVcc ai**

tant de facilite qu'il la pre

ñole . & qu'elle pouvoir- prö*

ßter dè cet avis»(a«s la com*

mettre. La Mere l'ayant priéi

de remercier le Cavalier, par*

la le foir à fa Fille, à qui 1 ans

entrer dans nul détail , elle

defendit d aller encore chez la

Jeune Veuve. Cette défenfe
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rut fe.niibleaux.d

mais comme l'ai

merite par \cs ofc

n'en eurent Tun & i'autre:que

des fentimens- plus vifs, . Lö

Cavalier brûlant d'envie de,

fçavoir ce que la Belle avoit

refolu, s'informa de l'heure où.

elle avoit accoutumé le ma-

yn ele fe trouver à l'Eglifc, dt:

comme elle n'y étoit ordinai

rement accompagnée que de

la Suivante,Дprofita de quel

ques momens ^pour recevoir

d'elle les plus fortes aiîuranccs

qui pouvoient flater fapaffion.

La Suivante qui eftoit toute. à\;



ïa jcurte Veuve , afta l'avertir

de ce commerce , & la Mere

en ayant efté mnVuite,trouva

qu'il с(toit de la prudence de

diflîmuler , de peur d'aigrir

trop 1'efprit de Га Fille. Ainfr

elle n'employa que le pretexte

de la bienfeance , pour i'em-

pefcherde fortir fans elle* Ce

nouveau malheur rompit tou

tes leurs mc'fures.La voye des.

Lettres eftant la feule reflour--

ce qu'ils' pouvoient encoré

avoir , le Cavalier s'en ferviti;

en donnant à la Suivante une

lettre pleine des plus forts fer-

mens , que tien ne feroit ea-
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pable d'afîoibl ir fa paflion.

£11 e la rendit à fa MaiítreíTc,

qui bien qu'elle en euft beau*

coup de joyc , tic laifla pas de

fe trouver fort embaraflec

pour luy répondre. Sa Mere

qui s'eftoit imaginé que l'é

criture eftoit dangereufe pour

In Filles, n'avoir point voulu

luy donner de Maiftre. Ainii

les caracteres qu'elle s'eftoir

appliquée à former par elle-

mefme , outre quelle avoir

une ortographe des plus vi-

tieufes , faiioient ЦП effet fi

defagreable aux yeux , qu'il

luy Échoit defaire connoiitre



ce défaut au Cavalier. Cepen

dant l'amour la força d'é

crire, & quand elle eut ache

vé fa lettre j elle la fit copier

par la Suivante , dont le ca

ractere eftok fort iifible. Elle

fut portée au. Cavalier i qui

en receut encore quelques

unes, mais s'il fut content

des premieres Lettres , ce fut

un bonheur qui ne dura pas

long-temps. La Suivante a-

yant rendu compte à la jeune

Veuve dunouveaucommerce

qu'ilsavoicntenfemble, luy

donna lieu d'imaginer un

moyen pour les brouiller à
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jamais. Elk obligea la Sui*

vante dont récriture palToit

pour celle de la Demotfelic ,

d ecrire au Cavalier une Let

tre fort honnefte, par laquelle

elle luy mandoit que les per^

fecutions qu'elle fouffroic de

ia Mere , & qui augmentoient

de jour en jour luy faifoient

voir la neceffité de luy obeirj

fi elle vouloït goutter un peu

de repos ; qu'ainfielle leprioit

de vouloir toujours luy con*

ièrver fon eftime , & d'é-

eoufçr un amour- qui ne pou

voir qu'avoir des íbices fa*

eheuib pour ' l'un - & pour

.- . -
.

. ,

-



l'autre. Le Cavalier ne man

qua pas d'écrire auiïi toft les

ebofes les plus touchantes.

pour la détourner de fon de f-

fein. Elles ne furent veuës

que de la Veuve 3 qui obligea

la Suivante à continuer d'é

crire toujours au nom de la

Belle, qu'il eftoit jufte qu'elle

travaillaft à fon bonheur , &:

qu'il n'avoir pas raifon de luv

demander de la fermeté , puiîf

qu'il luy eftoit impoíTible de¿

fe difpenfer.de donner fork

confentement ; au" jinarjagc

qu'avoir arrefté-fa M¡erc. Gela

ne finit que par une Lettre

Decembre \&% S
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ЩЫщЬЩ^Ц$forte

pour toutes les autresY s'il

sobftínoif encore à écrire..

Le Cavaîiei: qui eitoit verita

blement touenc de la Belle,

rie put fooffrir eie mépris

qu'avec un chagrin extraor

dinaire, la Veuve tíchoir de

lie l'en confoler , tandis que

la Belle fc trouvoit de loft

Cofté dans un eftat déplora

ble. Elle luy avoit encore écrit

âcux où trois Lettres fort

Obligeantes. La Suivante qui

fc gardoit bien die les porter.



шу уЗ?да^«(^1мЬу a&öic

ßc qu'il . - n'eítpitt Cf

incur à fe piquj^d^jE|^ñ

jee^quand an Щгрщи^щ!

qu'au plaifîr ^fKíí?M^^a

procde la piqua рaШмф J0

vif. Elle. voulut pourtant

luy parler , & pria la ffú&

d'obtenir de 1ю~ПА*лф*

Áci - vo«s ; qu'elle treuve-

roit moyen de fe dérober ,

pour venir chez elle, & qu'cV

|e feroit contente quand elïc

luy auroit fait tous les repro^

ehes que. taeriipif l'engage.

S ij. 6
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ment jnufile pà il lavoir m¿¿,

fc. La Veuve luy die peu dtf

jours-apres, que le Cavalier;

avoi* refufé le rendez-vous j.

& qu'ii luy avoit juré que s'it

îa yoy-oic venir tandis qu'il

feroic chez elle, ils rom>.

proientenfemble pour ne re

nouer- jamais! Фa Belle entra

dans des: mouvémens de de*:-

fefpoir, qu'il eft impoífible de

comprendre. Elle traita tous

les hommes d'Infïdelles, bc

le d épi с la rendant alors ca

pable de rout,elle refoiut d'é-c-

poufet le Gentilhomme. Ъл.

Mere faifit cette heureufe oc^
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cafion de dégager fa parole*

& le mariage jfefitenfbrt pei**

de jours. Son Mary 4ï|*rifflaï

prefque auffitoft pafier <|acl«

que temps à une Terre > ой

elle ne fat pas faenée d?allerM

Laßfolimde eonvenoit aflez

à fes chagrins j &elîe yTcftoit

plus en Überrede s'abandon

ner à la refverie. Quoy que

le Cavalier fuit perfuadé de

fon inconftanec , il r*e рoщ- j

voit bannir de fón cœur les

impreliions trop fortes qu'el

le y avoit faites. Il s'en entrei \

tenoit; .quel.qucr fois avec la

Veuve, qui le railloit de l'a-
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vrcuglc attachement dont il

avoir peine à- £e défaire > fii

«eiTanr enfin de by en parles

pour rte fien entendre là-def-

lus qui le bleflàft , il ne U&

Toit pas de garder toujours

l'idée flateufe r donc il cftoit

pofiedé. Н у avoic déja trois

ou quatre mois que ce mariage

s'eftoic fait , quand citant en

tré un jour chez une Dame

de fes Amies , il fut étonné

d'y trouver la Belle.Elle eftoit

venue à Paris pour peu de

jours, & devoir s'en retourner

preique auifi- toft. Us fe train

terent d'abord avec beaucoup



GALANT. %ц

«fe froideur , & comme ils

avoient tous deux fujet de

plaindre ils faifoient cdn-?

noiÛre par leurs regards, que

biîlcnccou les ©bligeoit la

Compagnie\ les tènoic dan*

orr cftat violent. Enfin Гeп-

tretten s'eftant partagé de

forte, que le Cavalier pouvait

parler ä la Dame, il s'appro

cha d'elle j & luy demanda

par où elle eroyoit qu'il euft

merité l'injufte conduite qu'-1

elle avoit tenuS à fon égard,

ta Dame luy dit d un ton

affez trifte , qu il cfevoif fë

contenter de l'avoir reduite i
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fe-- marier en dépit d'elle, '& à

fe voir peut-eftre malheurcufc

toute fa vie , puis qu'une

union qui n'eftoit foutenue

que du devoir, ne fatisfaifoit

guere un cœur delicat , fans

vouloir encore rejetrer fuc

«lie la plus indigne incon-

ftance , dont jamais un hom

me cuil efté capable. Com

me chacun voulut fe juftifier,

les Lettres d'indifference que

je Cavalier ayoit receues juf-

qu a luy en avoir renvoyé une

fens la vouloir lire , .& celles

pu la Dame- pretendoit qu'iL

flavoit pas daigne faire ré-

ponfc>.



jponfc,-. furent pour jeux. des

ibjetfl d'é^Qnnérpept-qui qora-

.snenpercntà leur faire ouvrir

cu'ofl^uf) aурЦ ^иe.  ¿¿

^даe a#anit avQüé au Cayi-

lier qu'elle s!eftai.c. feivie de

Д^доэдп de: ^Suivante dans

£q$Kf¿f£$ Lerçrc^Iuj jpœteit*

.qü'ei;lc 4P(c-,luy en ayoit écrit

.aucune <$ue pour luy répon-

; dfCjd'une, éternelle confiance

f\\Уцтoп afez pour- ne fe

rebuter pasj Le Cavalier offrit

de luy en rnonftrer de toutes

cpnpraircf , £c? la Parqe du

logis qui eftoit une Amie

Decembre 1689* T ~



commune; ,Д^aгнг Щс mite

du fecrer pour cefcc!ái¥cífíc,

ment ,' ils promirent de ft

rendre le lendemain daps^b

mefrne Щит. Le Cavalier ap

porta les Lettres dont la'Dame

ne reconnût que les premières.

Ainiî la fourberie fut aifé-

ment découverte qtíóy ijufe

Ton ne piiftJavoirTè témoi

gnage de la Suivante qui s'é-

toit mariée depuis; un Jrnb?s

dans' úíjc :j petite aflVz

éloignée1: ~Ы Béllè "lié Höura

point que tout leur malheur

ne vinft de la: jeune Veúv#,

qui ayoit donné cette Suivan
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te à fa Mére , -& le Cavalitt

en demeura convaincu' :lors

quelle l'eut afleurc que Fu

yant priée de menager tut

rendez-vous avec luy potii

fçavoir la caufe defon cmn¿

gement,elle cftoit venuëluy

dire qu'il ne vouloir jamais

ouïr parler d'elle. Il ferait

bienmalaifé de vous peindre

les emporcemens du Cava

lier. Il jura qu'il fe vange>

rbic de la jeune Veuve d:imfe

maniere terrible , & la pria- de

ne le pas priver du plaiiîr

que luy donnoit Une veueü

agreable , dans le peu de
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terrtps Qu'elle Ícroît* a I&risÇ

¡La 'Dame 'ne luy cacha point

jqücla certitude qu'elle avtvk

jdefon innocence aynnt reveil-

Зeод сШ des fe mimens qu'el

le croyoit aíToupis elle it

voyait forcée de luy refufer

ce qu'il demandoit , &c quoy

qtíiiLpuft dire) elle ne luy acr

cordada nermiffion que d'ufcfc

.ieulc vifîte, dont leur Amie

.auroic foin de luy apprendre

le jour lors qu'elleferoit prefte

À partir. Cependant le Cava

lier fit refle&ion fur ce qui

;avoit pû l'engager à les met

tre mal cnfemble , & il trou

va <ju un amour!îeclrét.qu elle



avoit pour luy y en; dsv.oii

cörß la. caufe. C.cftoWi'hpmt

me du monde qui fe poßbdpif

le plus- i & qui fçavoit mieux

diffirmilcr. IL alla chez. eUe ,

piic un air libre &. fort en*

joué , & luy ayant die apres

pluficurs difeours obligeans

qu'il conimençoic à s appert

cevoir que fes fentimens pou»

elle devenoient amour t il via

que la declaration luy faifoi*

plaiftr. il luy park fer ieu lè-*

ment n'eue pas de: peina

à obtenir fon conícntcmcns;

pour 1 eрoиГет. is niaqage



ßt í trouver bon qu'après la

ceremonie ils monteroient en

carrofle pour aller à une mai-

ion de campagne qu'il avoit

à quatre lieues de Paris , ce

qui les delivreroit des impor

tuns compiimens qu'il! fauc

efluyer dans une fcmblablc

occaiion. Ils s'y rendirent

dés qu'ils furent mariez, & le

Cavalier la mena d'abord dans

un appartement aflez propre-*

ment meublé.Il en fortit auffi

toil fousquelque pretexte , &:

un peu après on apporta à ía

Dame un billet..de. ia main

qui contenoit ces paroles-
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: .' Pfifa m avezfair perdre - par

Dos artifices la pule perfhnne

que je me fentois capable ' d'ai

mer , ф il ne finit pas ftfie

que vous mcnajjte^ une vie1 heft*

reuß lors que vous m'ave% ren

du le plus malheureux de torn

les hommes. La prifon ou je vous

laijp n'efl pas fort defagreahle,

Vivc^yfans may , qui ne vous

verray jamais, 'y :*';,.''-

Il me feroit inutile de vous

expliquer le defcfpoir de cette

nouvelle Mariée , qui com

prit par ce Billet la vangean-

ce que le Cavalier avoir voulu

tirer d'elle. Il revint à Paris

T щ *
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le mefme jour , & répondit

fur fon rrtariagc d'une mai

Hiere à faire connoiflrc qu*on

le chagrinoit de luy en parler

La Belle luy tint parole $ en

luy marquant un jour pour la

voir avant fon départ. Elle

apprit de luy de quelle façon-

U l'avoit vangée , & con

damna ce; qu'il avoir fait. IL

luy répondit que l'ayant per«*

due 3 il avoit Voulu fe tnetere

éri étardene pouvoir prendre1

d'engagement avec aucune

autre , & avoir en mefmc

iemps ic plaifir de contenter

fa vangeance> en tourmentant

à fon gré fa plus mortelle en-



»emie.La Dam£avoüä 'qu'elis-

n'auroic pas eífcé fâchéequ'il

euft rompu avec elle ; mai*

Jks ebofes ayami *oiàïné autre-*

merit i elle le pria- de coniiU

derer que c'eftoii fa Femme;

& qu'il ne feroit pas glorieux

pour Juy qu'on publiait dans

te monde , qu'un ímereft d 'a-

mour inurile, l'cuft porté a

fepoufer feulement pour là

punir; que pour elle, quoy*

qu'elle eufttropfuivy Ion dé

pit en fe donnant à unhom-

me pour qui ion panchanr

ne luv difoit rien , elle n*é-

pargnoit ny n-'épargneroit ja-

i
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mais aucünsr foins pout chas-

ger fon cœur, aíjú de rem

plir le moins imparfaitement

qu*elle- pourroit , les obliga

tions de tendreiTc où elle

s etoir mife avec un Mary , &

qu'elle luy confeilloit de faire

la mefme ehofe pour une-per-

fonne qu'il ne pouvoir rendre

malheureufe qu'^n fe rendant

malheureux luy-mefme. Elle

eue beau parler , rien ne fut

capable d'ébranler fa haine>&

tout ce qu'il accorda, ce fut

<|ue fi le lieu où il avoitmis fa

Femme ne luy plaifoit pas » il

luy permettroit de fe retirer
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dànsunConventjOu il auroit

foin qu'elle ne manquaft de

rien. La Dame a pris ce party.

Elle eft dans une Maifon de

Rcligieufes de Province, &

comme elle y eft depuis plus

d'un an , fans que fes Amis

ayent encore pâ rkn gagner

fur l'efprk du Cavalier , il y

a grande apparence que le

temps de voir finir fa clôture

n'arrivera pas fi toft.

.^Je-conrinuè-à vous- envoyCX

des Medailles , qui toutes en

semble feront jme fuite des

principales actions de la

Vie du Roy- Le revers de

i



telle que je viens de faire

graver , contient la Ville de

Strasbourg.avec tous les Fortfr

Cjuifont dan s l es liles desenvï*

ions 3 & qui ferment la Fran

ce du cofté de l' Allemagne.

? Vous m'avez donne beau-

ëoup de joye en m' vpprenane

Cjuevos fentimens font con

formes à ce que je vous ay

dit du Livre qui contient!

ce qu'il y a de plus merveil

leux & de plu*- particulier

dans la Vie de la Reine d'An

gleterre , Mere de Jacques-

Й. à prefent regnant. Elle eft

Éemplie de tant 4'évenemens
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«Ktraordinair-es , qu'en adn%

tant la "vertu ^¿ la patience

<te cette Reine verifablemenç

Ghrcftienne > dans- les crueU

.les traverfes qu elle -a eiTuyées^

on. a le plaLfir d'apprendre

les reiTorts cachez , qui ont

fût refoudre le Parricide txCf

jcrable 3 cpmmis par des Sur

jets revoltez en la perfonne

¿u Roy Charles I. fon Epoux,

Le regne de Cromwcî fou$

-le nom de Protecteur de la

Republique d'Angleterre ,ф

le rétabliiTement du ïloy

Charles II. fon Fils , font des

endroits ou font attachees
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des eirconftances qui n*a-

voient point encore cfté

fecucs ; de forte que ce Livre

a dequoy fatisfairc égale

ment , ¿C ceux qui aiment

les pratiques de pieté , qui

frappent toûjours bien plus

vivement dans une grande

Princefle que dans une autre

perfonne , & ceux qui cherir

client les motifs fecrets des

mouvemens remarquables

qui ont fait bruit dans toute

k< terre.

•Je vous envoye un autre

Livre , intitulé Reßexions Mo

rales t^om les personnes engt
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pes''dÀnPbfjjfaWs-, qui чeй-

ientvií?éc№tfliMfátnent;C'e&

un Ouvrage d'un caraóterc

tfcs-fingulicr, qui inítruit les

ïntendans des grandes Mai,

ions & les Procureurs * de fa

maniere dont ils fe doivent

¿bnduirc pour remplir chrê*.

"fienhemcnt -les devoirs- ой.

les" 'cñgágc lèur pro&fiiônV

Тку lieu de vous dire que cet

Ouvrage cft tres - finguliè*

Idañs" ion ëfpetîe , puis que

les Gafüiftés ne içachant'pas

le détail dé 1 là pratique , ne

jkuveht diriger fturénicnt la

corifciéftce de ceux qui ont
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Дe* emplois de седее ЩЩКс„

Ils le peuvent d'autan*mon^

.que les Praticiens en ée con-

£cä$$t pc s!accnfcnt-(pas de

2Çj5 'Дettij , qùi eil neanmoins

¿jatjge rfijux-рoдг i'atçp <pi

enferme fpuvent plufieurs

jÇfttt&Srdftne vreiytutioçi:ia-

.eiçiens псДa.пг ípas.CaÍ4Íft^,

щ s'ayifent point de ijCgiqr

Jcur Meftier par les pwftej|(e£

Дс la Xheplogie. Ь'Дц^eц/

rqui a déjà donné au Public

;pluiîeurs Ouvrages connue,

erpit celuy-ey tres-4çijci,3£

on le lit attenuyetnent , fans



prevention , & avec rindiffeii;

rence qu'il faut avoir pour fd

laifler perfuader de la verité.

Il dit en beaucoup d'endroits

dé fon Livre > qu'il connoift'

des Avocats , des Procureurs'

& des Intendans fort hon-

nefles gens x qui s'acquitenc:

de leur devoir chreftienne-r

ment , ¿V il n'attaque que bat

friponnerie ert eüe-mefme^

fans avoir en veuë 'qut: quet

ce foie. Ainfî perfonne .tft

lieu de fe plaindre. On. feáic

qu'il y a de l'abus parmy quel-;

ques-uns de ceux qui exer-ï

cent les differentes; рсо&й

Décembre 168$, V
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fions qui font dans le monde

On te dit', on le publie , &

cèli ne blelîc perfonne. C'eit

Ce1 'que l'on fair icyv& ;fètfl

lement pour l'utilité pubK-

que. ïl fe peut , faire mefme

que plufieurs manquent par

pure ignorance s ayant dans

Je fond de la probité , &

ceux qui pcchent ainii , faute

d'avoir de feures lumieres1,-

feront bien - aifes qu'on ait!

pris foin de les éclairer. Avl

refté , on peut dire que ce

Livre convient à toutes for-'

res de gens ; aux. Plaideurs

pour fe garantir d'eiire fur*



lité pour fe défendre contre

Ifj manege de leurs Jnten^

dans s'ils ionj: de^majavaife

foy , & aux Confefleurs mefr

mes , pour les faire entra;

dans un détail , qui ne leiû

iaiflè rien ignorer de ce

pratiquent leurs Penitens. Ori

parle des Avocats\ mais com*?

me ce font la plufpart gens

de merite , & de beaucoup

de feience i l'Auteur ne pre

tend pas les inftruire 5 com

me il le dit dans fa Preface ;

mais feulement leur faire faire.

Quelque reflexion fui leur



conduite 3 afin que bónnoíC-

ún¿%' 'Venté' !, ils puiflent

la ; fíiívrc , fi par hazard ils

s'en eftoient éloignez. Les

Notaires & les Secrctáires des

Rapporteurs , ont auffi leur

chapitre dans ce Livre , ÔC

s'ils cherchent à Vivre en

Chreftiens У la îe&eure ne

leur en fera pas inutile. Il fe

vend j au Ai- bien que la Vie

¿c Ta Reine d'Angleterrc ,

cnèz le Sr Guerout , Gallerie

neuve du Palais.

î-e Sr Coignard, Imprimeur

ordinaire du Roy & de l'Aca-

dcmieFrançoife^debitê depuis
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peu d&ipjaQfßüft ¿ívre aíTez

curieux , qui fe trouve au iïî

chez'le Sr Guerour. ''ffiÁw-

B.elation d'unVoyage fait à la

Mer du Sud en 1684.& annèei

fuiyàntes , par M1 Raveneau.

de Luifan avec les Flibultiets

de l'Amerique, Le Pays & les

Peuples dont il y cft parlé,

éftoient à peine de noflre

connoiffance. On n'en fça-

Voit guere qùe le nom , & on,

h'avoit pas encore efté inf-

truit de leurs mœurs» Ces

iieux font peuplez , riches ,

abondais & agreables. Les

Efpagnols <jui en occupent la



meilleure partie " ry "pnt fait

clivers ¿tabUfiémens, & bafti

cíes ^il^gs eri-grancl nombre*

maisrщ ¿efe piquent point

d'une fort grande bravoure. ¿

puis„áj& 4eui ou trois cens

botípíiesí parmy lefquels s'eft

^Oi^vç^X'Auxeui; , ont cfté

capables de répandre la ter

reur dans des Provinces en

tieres. Il y a mille autres

chofes dans.ee Livre qui fcm»

blent paííer toute créance^

on fèalç néanmoins qu'el

les font tres-vrayes , parce

qu'elles ont efté confirmées

par beaucoup de gens , & que



ï'Auteur a des certificats de

perfonnes dignes de foy , qui

empefehent d'en douter. Il

eft aflfez furprenant qu'utt

homme de vingt-cinq ans ait

achevé de ii grands voyages.

Son âge fi peu avancé ,& ce

qu'il y a de prodigieux dans*

ion Journals ont fait fouhai-

ter dele voir à plufieùrs pes-

ionnes de la premiere qua

lité > & il leur- a parlé fi jufte

& avec tant de netteté fui

£bn voyage , que fon entre

tien a achevé de faire croire

ce qu'il rapporte dans foa

Livre. Je ne vous dis point;
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qu'il entend parfaitement là

Marine y puis qu'on пe(зШ

peut apprendre mieux que

dans ces voyages de long'

Coutç., ;l 'V ~':.\ У i ?mL,

Le Public ell obligé au»

foins du Sr Thomas Amaur-

fy Libraire à Lyon л qui

avec de tres -grands frais,

nous vient de donner tous

les Ouvrages du celebre ЕхЫ

mulerus , Philofophe & Me--

decin , en deux gros Volumes,

in folk. Ils ont efté mis dans

tordre où. ils commencent;

prefentement à paroiftre par

le travail & la vigilance de

Ш
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Mr Chauvin 3 Docteur en

Medecine , aggregé au Col

lege de Lyon. Ecrmulerus

eftoit un celebre ProfcíTeut

dans l'Univríité de Lipfic,

& il a traire la Medecine

dans toutes fes parties , avec

une proronde erudition. Il

Ji'ignoroit rien des autres

feiences , & il ne faut pas

s'étonner fi avec un genie

univerCe1 , il s' с toit acquis

l'cflime de tous les Scavans.

Les témoignages glorieux

qu'ils donnent de ïuy au

commencement du premier

Decembre i6Sß, X .
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Volûmc / nous font C0T1-

noiftre dans quelle haute-re

putation il cftoit. Sa more

arrivée eti i6^/avimt qu'il

cüft irrris'Ja Herniere' main à

îaplufpart des doctes Traitez

;que l'on a de lu y , aeftéune

grande perte. Il n'eftôit en

core que dans; fatparantiéme

"année. Xcs deux Volumes

qui contiennent toutes - fes

Oeuvres , fe trouvent chez

le ST Gueröut , Libraife au

Palais , & chez pluficurs au

tres Libraires de la rué Saint

'Jacques. 511 ".".::

Nous avons perdu pluiieurs



qGALANT. j4î

perfonnes, eonfiderablcs äc

Vuh ôi de l'autre Sexe, mor

tes depuis peu de temps. tßa

voicy les noms. - ,

;.f Meflire Pierre Bourgoùin^

'Seigneur de'la Grange, Balte^

-lier, &autres lieux, & Maî

tre des Comptes à Paris. Il eft

mort le mois paflfé âge de

quatre vingt ans, & à laiffé

fa Famille tres-bien établie.

Mr Bourgoùin, fon Fils, eft

Confeiller au Parlement.

. - . Dame Marie le Mairat. Sa

.mort funefte eft connue de

-tout le monde. Elle a efté

Xij



ïtoutfée' aífaíTinée dans fon

№2C't&-tíñ détail où jc'rfè№

tlhè jpoiti¡e. -Èlle eftoit £Шe Щ

Jean le Mairat ¿ S1 de Dröift

portfeilkr'äu grand Confëfl^

d'âne Famille de Champagne,

dont fl y a eu plufieurs Con-

feiliêrs dans les Compagnies

Supérieures ) & avoir époufe

eй premieres noces eh Pannéc

i 'René de Savonnieres ,

Seigneur de Linieres , Con-

feilïer en la deuxième Cham

bre des Enqueftes du Parle

ment de Paris 0 & en fecondes

noces , François Mazel , Sur*



Amendant des Maifons & Fr»

nances de la feue Reine. Elis

a^etypiiifieurs En fans de f&n

premier mariage , feavoitf

René de Savonnieres r Sei

gneur de Unieres , Confeil-

1er au Parlement de Mets r.

puis receu le ix. Mars 1667,

Confeiller en la premiere

Chambre des Enqueftes du

Parlement de Paris , Michei

de Savonnieres de Linietea

receu en \Cjy Tréforier de

France à Paris ; un autre Mi

chel de Savonnieres ¿ Major

dans le Regiment de Pied,

X iij



mont , & un autre Fils / qui

eft mort eftant Capitaine*

au mefme Regiment. Feii

René de Savonnieres , Con-

fciller , premier Mary de

Marie le Mairac , avoir deux

Freres , dont l'aine Henry

de Savonnieres , Sr de Unie

res, mourut fans alliance en

jázl. en combattant en

Guierine pour le fervice du

feu Roy. Ils eftoient Fils de

Mathurin- de Savonnieres,

Seigneur de Linicres , du

Breiiil & de la Sauvcrie, qui

fc fignala dans les Aimées
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d'JHenry le Grand. Charles de

Savonniercs leur Ayeul more

erj \$Gi. eftoit Cadet de l'an

cienne Maifon de Savonnie-

res en Anjou,

r Pame Elifabeth de Vallée,

Elle eftoit Veuve de Jacques

Favier , Seigneur du Boutay

& Thierry > Vicomte Here-

chtal de Nogent le Roy,

Maiftre des Requeftes. Elif

lalfle deux Filles. L*AÍpge eft

veuve de M1 le Comrei de

Tilliercs de la Maifon de le

Veneur , '& la feconde a

époufé' Mr Talon , Ancien
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Avocat General au i Parfei.

ment de Paris, a. räi.iü tllïm

.. Meffire Nicolas PouHet ,

Maiftre des Comptes à Paria

Il avoit efté Correcteur des

Comptes > & eftoic Fils de feu

M I Pouliet; , r Auditc ur des

Comptes. г-. .-.ГУ. ШО

." .-D^me- Marche . de Neuf-

bourg. Elle eftoit Femrae dô

MeflîreR.enouard deViilayer,

Doyen du Confeit. Il eft àt

l'Academie Françoifei/.ч:. i%

Dame Anne de Cuifîot,

Elle eftoit Veuve de.Gillcs de

Saint* Yon, S1 de Bois Audé;

Maiftre des Eaux & Forefts i



Paris. Il y a со de cette Fa

milie plufieurs Officiels dans

les Goars SuperMur^yektrc

autres M1aràeЭ SamV'PórHÍ

Maiftre des Reqùeftes¡ ^ й

auparavant Lieüterrátft^fcfw^

îàl des Eaux & Forefls a Parí¿

<pri~a mis au jour tt'ft LîVré

tres-curieux 'des Eaux & Pa

reils, ChaiTe, Pcfché, í#íí

; i* Штe Catherine Boucher.

Elle eftoit Femme de Pierre*.

François Petitpicd , Avocat

& Procureur du Roy du Bu

reau des Treforiers de Frangé

à Paris. M£ Pctitpied*ft Fife

de feu Mr Pctitpied s celebré
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Avocat au Parlement. Ses

deux Oncles fontMeifire NÀ-

colas Peticpied , Docteur de

Sorbonne , Chanoine de No*

Ûre-Dame, & Confeiller au

Chailclec de Paris , & M' Pe

titpied , Secretaire du Roy ♦

cy* devant Greffier de la fe--

conde Chambre des Requc-

ftes du Palais.. ¿. .4j -r

Dame Renée Hameau. Elle

eftoit Veuve de Louis Berrier

Sr de la FerrierCj Secretaire

duConfeil & des Comman-

demens.de la feue Reine. Mr

Hameau /Curé de S. Paul , Se

Conieiller en laOrand'Cham--
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Ьгe du Parlement , eft fon

Frere. Cette Femme laiiïc en

tre autres Enfahs MriBérrier¿

Sr de la Ferriere , 'Maiftre des

Requeftes , qui a époufé I*

petite-Fille de M1 le Prcmiei?

P$fidcnt de Novion } M*

Berrier , Confeiller au Parley

ment de Paris , puis Secret

taire du Confeii , qui a Ы

poule la Fille de' M1 Amol-'

let de Loche- Fontaine , Pre-

fident en la Cour des Mon*

noyes , M1 Berrier- .i Çha-3

noine de Noftre-Dame , Si

Madame la ComtelTe des Mà«<

fets. - ' : " J



; Emery Bigot. Ileftpit 4'une:

fort bonne Familk cte Rouen*

& Fils d'un Conferer de la

Cour des Aides. Sa. grande

capacité luy faifoit avoir;

commerce avec tout ce .qu'il

y a de S9avans , & il fe. fai

foit chez luy fort fouvent de»

Conferences fur toutes for

tes de matieres de belles Lfit-i

tres, liavoie une fojt grande

Bibliotheque t compofée des

Livres les plus recherchez, Se

on pept dire qu/'cMp eftoifc

parfaite du cofté de l'HiQÊ

toire. Il eft mort le 18. de ce

mois , ige d'environ ioixaucfi

& quatre ans.



- 1On a cu aùffi nouvelles de

Ja mort dcMr Soirot , arrivée

depuis trois Cemaincs. Il efloit

Grand-Maiftre des Eaux. &

Forefts de Bourgogne & de

Brefle, & s*eftoit acquis une

eftime generale/ Mc áe la

Mönnoye de Dijon , dont la

reputation vous eft fi connue*

a fait les Vers que vous allez

lire, pour luyfervir d'Epi-

tètihe. ;: '';. »

-u- -ц ,--'" -;: ' '

r i'ß Soy?**1- Рф«* ,:сe~Щ*

/Sw»»« enfemble & gcmreux &

deux , t

¿¡htifuut bien <vi<vu , agir , рафг,



point .

1 j- ne s etonnr. - JD 3Uvi

Сeß que. laßn qui les œuvres cou

ronne ,

L'a tont л coup fait voir hie» dijfe-

J, "rent i

*Luj qui jamais ne chagrina per-

\ekf^fhá. tout le monde . en mou-

Mr devS. Vrain , Fils de Mc

lcVaíTeur , Confeillcr en la

Grand' Chambre du Parle

ment de Paris , a eile receu

Preiïdenten la Cour des Ai

des ,1e 24. du moispafle.

i-- le viens a un article plus
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a'greable. M. le Marquis de

la Faycte a époufé Mademoi-

feile de Marillac. Le merité

des Mariez ne peut eftre con-

tefté. M. de la Fayette a deja

fait voir par diverfes marques

de bravoure qu'il eft digne

du fang dont il fort , Se qu'il

iriàrehc avec gloire fur les

pas du Maréchal dela Fayette

fon Ayeul.La vivacite de fon

«(prit fait connoiftre ce qu'il

<lóit à une Mere qui en a in

finiment, & qui joint enfem-

ble toutes les qualites qu'oft

peut fouhaiter dans les he

roines. MademoifelleДсМa



rillaC eft jtene , beile &'Ы««-

raite. Eile eft d'une Maifórt

fameufe pat la probité', par

fa fidelité envers fes Maiftrcs*

éc par une integrité dansies

gfrands emplois qui rendront

a jamais le nom de SaroCham-*

pigny, celebre. Nos hiftoires

en îprit pleines , & il me

ièroit inutile de m'étendre

davantage là- deífiis ; mais

ne puis m'empefeher de vous

dire, que fi voùsconnpiifie?

Madame de Marillac , vous

j$c pourriez vous défendre

de l'admirer & de l'aimer.

Ceux qui ont fonxftime-j doi



venrs

mediocre avantage. Le»

emplois publics one fait aс-»

guerir cane de gloire à M. de

ManНaс , que dire fon nota

с eft dire tout. IL n'y en a

point où il n'ait paru a-

vec une grande diftinÇtion..

Quand Ц a cité Avocat .Ge

neral au Grand Çonfcil*

quelle éloquence д-'a* Vil

point fait paroiftic , & . avec

quelle fagefle donnok-ilfcsv

Concluíions qui avoienr ac*

coutume d'eftre reccués com

me des Oracles ? Toutes le.*

^arties^des Affaires.defquetles'

'Decembre iSSp Y



ICH , S СП tCllUltUt luujuuia

heureufes, &dans fes inten

dances , que n'a- t- il point fare

pour fervir le Roy utileme1firj

& j^rocuier le bien des Peu

ples, & fur-toüt pouila Con.

verfron des Pretendus Refor

mez , qu'il trouvoit moyen

de faire revenir à l'Eglifc ,

fans qu'on ait veu de Relaps

parmy ceux qu'il s'eft appli

que à foire inftruire. ? Il cft

Ordinaire du Confcil., & dans

cette Charge il imite fes An-

ccftres qui ont efté tous à là

teile du Confeil de nos Rois,



Je пe-удц* ¿I^EJf ШбI.

Manllac. fon yrçç.q, ^ÇriÇf

ngmsquL fcrqpç ЩМЩ&М}

eommandables ne fçaufoicnc

perir qu'avec les- Si^clQí. 23¿.^

jJe paffe à I' Edit dulloy^

portant creation de quatorze

ce^s .mille: Iiyrçf jde Renteá

$|a^e*/иЫ'ЩЫ de Afiílq

de рaд$.? qui. ferprit acquire^

jfuivant -ips d^Xfl$$S№.:

Çontradgr^ avec. a^crçùfÎW

ment del'mtereiï de ceux-qui

mourront , au profitД^ДцЛ*



¿fio МЖШВЖ т

faire depuis vftigt- fypt ans >

fans que jufqües à prefent On

ait trouvé les moyens^ de la

mettre au point où elle eft.

On ne èoit pas eri cftrc fiir-

pris. L'Inventeur de la Navi

gation' clotia d^bord ¡ deux

planches , dont il te fervit

pour aUerrur les eaux J&tfe

ces deux piatiehes font vernis

les plus grands Navires- que

Bous, voyons aujourd'hui fj

mais il a faHu dcsifieelcs poor

fes mettre "danse ftfl-at oüik



tout ce <Jui: eft«xtraordinaire,

ïîkcn eftindi mcfflto dcsgranv

des affaires -, с1Ы ас fe con>

fbmment, quelques juftts me-,

fures que i'oa'airpá pFonrfcé,

^'aprés- Je- grandes 1 reflet

xions ir&s àé longs raifohrtp-

ißcris. Dés l'année léj&j'fciL

M; Tonty prépofa- la creation

"d^ees Rentes Viageres1 fous

4e nom deToííííw. On travail

la beaucoup -à cette creatiorK,

mats tous les foins que Von

prir¿ ne ht parent mettre eh

citât d'eftre executée, t'into-

refl' du- Roy ne s'y rencon%

troit point, & l'on n- y trotf>



voie pas la feureté des deniers

du Peuple ,<lc forte que cettç
￼

grande affaire j dont le fon,

dement ne laifiok pas d'eftre

Jbqr>j^ capable de pfçditf($

4«$ effets avanragepx>demeur

ra indécifc. Enfin eЦe $'o-Цк

blia 3 & on crut inutile 4e

penfer jque lpn puft trqu\}er

¡jdc:PQUveaux/ moyens de-: 1%

-rabliiv }l y a quelque «paps

que Mr dtf; Perier la pe.efen*

ta d'une nouvelle manicrea &

ifupy qH$ce frft toujours- fuf

i'idic de Mr Трасу ^eiie- pa?

jut avoir entierement eban-

gé de face , & eiïre beau сoup



plus facile & plus avantages

fe. Les Miniftres qui ont foin"

des Finances du Roy 1'aуaПС

goûtée , la mirent par leur*

lumieres en eftat de peffe*

(ilion: On balançait neàn«|

moins encore à l'executer^

lors que le bruit en ayant

éouru parmy le Peuple ^-Ц

fóuh#ra de voir ces Rentes

creées , & le demanda avec

tant d^mipreiTement , ebacua

marquant l'ardeur qu-'Й avoit

d'en acquerir- , qu'o» reiobit

d'en faire ouvrir la Receptee

On y court en foule, & cela

ne doit- point furptendre,
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pais quiil eft impoffible dc

placer jamais de l'argent d\u-

|ie maniere plits avantageufe.

Il eft hors de douce , ou que

l'on ne Vivra- pas longtemps,

pu quejón fera une fortune

p>niïderable,Les Morts n'ont

befoin de rien, & le fond qui

fera perdu par leur mort pour

leurs hètitjeK , eft d'une tres-;

jpetKe- importance > . au Jicu

que ces mefmes heritiers peu?

Vent- eiperer beaucoup de

l'amas que ceux dont ils doi

vent heritef pourront faire,

s'ils vivent quelques .annees

}ед 1 dernieis <i« Ifur Çlaflê.

и ' ¿n%
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Enfin l'on peut diroque cha

que CláíTc . qui s'amortira-

pourra faite la Couchs- d'une

grofle jFaaaille,: fî çejuy qui

reftera;]e^jj^W:j{»ilti«iy^;

цпe ar№&;,;j^ j^efme fix

mois. feulement ¿apté* Jifijp*

ésuxjde; ßtCbife. . Ce qu'il y.

ade fort Ävajnwg<iilxgansees

rinces- à: fond perdu ?. cjojit;

ceux qui les poflederonc

pourront voir toute 4cur vie

augmenter chaque mpiä îé-

revenu , c'eft qu'elles ne fe

ront fujettes à aucunes fàiïîcs^

mefme poiir leí deniers^af-»

faires du Roy &: jpe.les;

Decembre l6fy. Z
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mom* ;atcomrnqcfe«'. ayant

par laoccaiion de Faire pro

fiter des ibmmes legeres qui

leur demeilreroieiat mutiles,

joüiíont- d]uix pluegrand re

venu pair -la part de ceux de

leur СЫГe qui mourront, la

quelle aecroiftra pour- eux , à

inclure qu'ils avanceront en-

âge-4 & que-leur forcé & leutf

ûiduftrie pour faire de nou

veaux gains f diraiimeroivt.

Atnii Säi Maje¡fté* a ordotgib

que par IcsGommiiTaircs qu'il.

luy plaira députer, il feraven-

¿M de aliené a fti^lerficvoft;

des Marchands ($¿ Ееhevins de



1*àris, la fomme de quatorze*

cens mille livres aétuellcs&

effectives de rentes viageres ,

à prendre fur tous les deniers

provenans de fes droits d'AU'

de-s & Gabelles , des ciriq>

greffes Fermes , qu'EÈlé a ^¿ú

clarez fpeeialement S¿ рa£"

privilege affectez & hipóte^

quez au payeméfttfr#^coïî^

tinuation defdites rentes *'

rhefme par preference àMl'à1

partie de fon Tréfor Royál;¿'

voulant que les cöriftitutio'ns*

en foient faites à ceux de Tes1

Sujets qui les Voudront ac

querir , pour eh2 jouir par1



*б8

eux leur vie durant comme

de leur propre ebofe , vray &

4ites rentes puuTent с&%$-щ-

duites ny retranchées , fous

«jueioue;, pretexte-« ^j,^ ,ce

parflë eftro Les ^otajres,Ri

vant qui <зп paiTera les Con

trats de ees rentes viageres ,

feront pris au choix des Ac

quéreurs , aufquels )is les dé

livreront gratuitement, patee

qu'il leur fera pouryeu par, £a

' Majcfté d'un falaire raifon*

n'p>íb эЬ зпг/'jV .

" Quelque^uns des Acque

reurs de ces rentes venant à



aftiourir , le* interefts Ac cas

-fhcfmcs retíccs (é'Kmtesi эД|

leurs peí fonnes , appartien

dront ai/k íiMVivaos âci /h

foefme5€Iaffe par drok d'aö-

^èroiflcmcnt y &- fcïoebidi-

:ttriîMc% ^citïel сиоизсШпс^e

en annee au fol la livre, fans

que - lcfdkcs rentes puifTeot

'.^шс tenfées éteinresiao pro»

"Ж Wk*KofVfàit4» -текстe»

^|fccquc%eurs , iinon »шо6яШз^

itíriÚióü de chacune de&Claf»

'&s r en" forte c¡úe¿ lé ¿benk¡r

vivant de chaque С1a0eф*с^

'¿u eil le feul 1- intereíi de tous

ks Capitaux qui compofo

Z iij
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£onr ladite -Claflfe , laquelle

ne fera cenfée éteinte au pro

fit dû Roy > & des Rois fes

fucceíTeurs , qu'après te de-

.cés du dernier Renticfiir.vn

Il jeft permis à routes fortes

de quelque âge , fexe , qua

lité , ou condition qu'elles

puinent eftre >pourveu qu'el

les demeurent actuellement

dans le Royaume , de pren

dre & lever ces fortes de

lentes. Les Enfans & autres

.qui entreront en Religion &t

iferont leurs vœux , dans quel

que Ordre que ce foit , con*-



pab fëvtaç'cte Peni

g 'de cette nattire 1 qUl^irohle

cfté conftímées Él läüf- profit

&vànt -:hv№ "до£Ь&<№£ Chu¡-

^ * ©и n devant 'eiire-afloéíe áve&

des perfonnes à peu peeler

fon âge. , еe qui établira to

ördrè pfeï# ftàtiïrcl-pâîin^y îeè'

Rentiers^ eft ördb^n^^ilb

feront díftribucz en quatorze

ClaiTes , la premiere des Ew-

§ansr jufqu'à Щ£ ШЪЩ

ans accomp|i*?fa fôçohde de

cinq ans jaiques à -dix

troifiéme^é^iip juíqíi a

quinze J a$rtô eh^gmetl-



imt: %Ъщш& è& cinqtaosi

en forte que la quatorzième

j& dernjt&e ISlaiTe^ferd z$m£

ceuxa tjtti aurons SoixanteЩ

j^n<j\a©s Accomplis Quiques

fèlbièance Si dix-»i4Í¿Ati4cü

ius¿ л» 2"îuq3?ï нov'$. y ШО<|

r^Cbaciïn de :ceuf qui von«

dront prendre de: ces rentes.,

jf^otóigé'de reporter , ion

Extrait Baptiftairc en bonne

forme , 4c aeuëmcnjc lcgaliCé,

ou: autre A$e fqutpolcm*

pouç cflrt compris ;0ans ;sU

ClaiTe où ildoit eftçc range

luivant cet Extrait- » lequel

agris rentiere;.'ConfeAion des

" f. л r:



«quatorze Claflcsf^feradepofé

entre les nwitrs »ф* 'Sindk

Ойeса ire?.iác¿ñüí&há£mibátíi>

íetaitr'Rcntie^ fucm eйгe par

loy eójfcgiftr^ auRégiítre de

ladite Claflc & iconfer-vé

pour y avoir recours en cas.

de be foin. Dans ¡le Contrat

que l'on paflera au profit d'un

jbaitiery il fera fait mention

de fon- nom 4e âge , fuivant

llExtrait Baptiftaire » de fa

qualité , du; lieu de fa- naife

faricc > & du; domicile qu'il

aura élu j¿& en cas de chan

gement de domicile, le Ron-?

tier , ou fes Pere & Млгe oa
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îTuteùixferontësnùi d*en áor>

лeг avis auSiiidic Oncraire de

la Çlafie, qui en reramentioft

fur fon Regiftre. Chaque

conftitution fera de trois cens

livres de capital, & ne pourra

cftre de plus grofles fommes*

mais il fera permis à chaque

Rentier de prendre tel nom

bre qu'il luy plaira de parties

de renco de trois cens livres

de capital chacune, pour tou

tes lefquelles on ne paflèra

qu'un feul Contrat , faifanc

mention du nombre des Par

ties dont il fera compofé > te

le Rentier fera payé des. in-
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-terefts de routes ces parties

fur une feule quittance. Ce

pendant comme il ne feroit

-pas jufte que les Enfans , &

«autres perfonnes d'un âge ro-

±>uite, qui felonie cours de

nature doivent plus long

temps joiiir de ces rentes, en

tiraflent un imereft auffi fort

que ceux qui feront d'un âge

plus avancé, les Rentiers des

deux premiercsClaiTes jufqu'i

fâge de dix ans accomplis V

ne recevront les interefts de

leur capital de cent écus que

fur le pied du denier vingts

ce qui fera quinze livres 4 Ceui



mМШШ ...

de la troifíéme & quatrième

ClaiTc , de dix ans jufques à

Vingt л auront l'intereft de

Лeщ écus fur le pied dû de

nier dix-huit) c'euV a Шг>

feize livres treize fols pilaire

4одсг*? (ceux die 7là *отвШг

me.& fíxiéme de vingt a tren

te ans, fur le pied du denier

feize, c'eft à dire dix- huit

livres quinze fols ; сеиЙ«|к

¿éptiéme & huitième , de

trente à quarante ans , fur le

pied du denier quatoçze , c'eft

à dire y vingt Si une livres

feiiit fols ßx deniers j ceux de

h neuvième & dixième , de



<|uatant.e à cinquante' ans, lut)

^ёКИгФ* douze^c'el^

à ¿¿re, vingt -.cinq livres ;

ceux de la onzicme & вбц--

zjéme dp: cinquan¿<;;£ \{pj?i

xa#re apsju fur le^pkd de-

dix, с-'с^aдард' t|cñ^c.

livres^ & ceux de la treizième

fis quatorzième, depuis foi~>

xaote jufqu'à foixante Ôc dix;

ans & au defifus > fur le pied

du denier huit, с eft dire,

trente- fept livres dix fols. - -

^iquelqu'un de çesRchiiers».

fur un fa.ux certificat , où p~~

une fuppofition de norm

1 -e da-
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ClaíTe plus avancée en âge?

<|ue -celle dont il doit eftrc ,

les interefts de fá rente de- ;

meurerontconfifquez au pro

fit des Rentiers de fa Clafle.

IleШ neanmoins permis aux

Rentiers déDfe faire mettre

dans une Clafle plus jeune

que celle dont ils font effe<Sti-

vemem. Le Bureau cft ouvert-

au Trefor Royal du Roy pour

recevoir les deniers capitaux

des rentes,& il ne &ra fermé

que le premier jour de May

procham , après 1 с quel temps

on proeedeia à la confection

des Uftes âi chaque Clafle.
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toít/qu'elles feront faites^

¿ íjüclcs Commißaires norri-í

тeти par le Roy auront; fïxè>

le fond pour le payethent des

interefts , Mr le PreVoft des*

Marchands de Paris choiíirá

dans chaque СЫГe , trence

des plus qualifiez des^ Ren

tiers , qui s'affembierottf cri

l'Hoftel de Ville au jour qu'il?

leur aura défigne , pour éftre-

par eux en fa preicnce-yt^ifô-î

cédé au choix dé deux Sin-

dics pourchaque Ciáfle, l'иП;

Honoraire &ГаасгeОпeгa1Г&;*

le dernier- de^t eftre chôifî '

entre les plus.capables d'agir



lie |rèjl«rjàuf' itfwç<

íoñt çoyit jcapahilcst 4c pr^-

ieft&jfe í«us Clam,

ÇffMpfttits .Marcbáods çQœn

41eщ we^e de$Péïfsoit Tu-

pJerpnt со la manicte- дщ-

ntierj. ayenc

\ V *'-->«'-." .-
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atteint l'âge de majorite,pou*

pouvoir par eux mefmes pren^

cire la dire&ion des affaires de

leurs ClaíTes.j & proceder au

choix des Shrd+cs, .La foncr

tion de Sindic Ônéraire de

сhaque ClafíH * ' fera dé tenir

un Regiftrc cxa& , qui conr

liendra le nom, âge , qualité,

lieu de là naiflance & du do

micile de chaque Rentier , la

copie de fon «Extrait Bapt^

ftair'C oà A&e éqnipotetítjla

quitance du payement du ca

pital de fa rente, & la datte de

fo,n Contrat i & ü fera . ment

tion fur fon Regiftïe du chah*

Decembre 16Sp. Ai
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gentent de domicile des Ren

tiers^ «41 arrive qu'ils en chan-

gent;&.*ks payernens qui fe

ront tos. Les Sindics , tant

Honoraires qu'Oneraires *-

pou^ioflt"' afíífter aux paye-

ïrîétfà- qUfc ierorîB/ &its en

lvHoftel de Vûte à Bureau

ouvert auxrRentiers , dont ils

recevront les plaintes pour en

faire raport en leiïiaffemblée,

& y pourvoit n i ъ ,.'''.,

r.î .¿'avi s de la mort des Ren

tiers* fera donne aux Sindics

Oiíeíairesí qui en feront men

ton Ш leur Regiftre & en

dormeronr paît, tant au Sm-



âic Оoшкe qA'au- гРaуeа*

des rentes- ;iîe ¡la GlaCe dtr

Rentier deçedcJ-l fera permis

à CQUsles Rentiers, de pren

dre toutes fois; & gantes quer

bon leur femblera,infpe®ion-

des Regiftres de ;1eшг GláíTe;

bes Sindics Oneraices auront?

chacun quinzecens livres par.

an pour falakè; de .leursr pei

nes j auquel iàbîfc ü' ¡fiara*

pourveupar Sa Msjttftéa&lçx

tond en. títa . fait ¿otíjoiritb*

ment: avec celuy du Payeur

des Rentes de chaque GlafTc.;

€es rentes feront payées par

lcs . quatorze- plus ¡ anciens>

Aa ij. :



Payears desRentes de l'Hôtel

de Viíle , Sí leEond leurxn

4es <5äbcLles: : cinq » geeffes

Fermesf Aisdefc & шить; Les

Sindics Oneraires de chaque

mens , done ais tiendront un

exaâr, Regióte: s qu i fe** rc-

|>rdièfité au' Jogetacmnrdes-

Cmnpte^des Paytunry& ai»

<jue ce Regiftrc fafle. foy »

lêfdits Sindies prefterônt fer

ment entre les mains de M 7 le

Prevoft des Marchands y &

ôe pourront recevoir aucune

chofepourie corttlôie,*^ ~

de cqnculEon.
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souvrironc dans Us byit jours

du mois de Janvier de chaque

année 3рoит le рa^)ШШЕ 4&

arrerages deYmbkt prceedei*-'

te, & demeureront otfv«r{$

«Dus leü Rentiejs» , o^ui fe fera

iuivsant l'ordse de к- date de

leurs Contrats ; & сoттъФ

eft important qu'on ne puifïc

fous des' noms fuppoCez ¿far

de faufles quittances , ou í ur

des quittances ftgnécs par-des

JUntiers- йчжъЛ*&1 *

xecevoir le payeineat de çes-

sentes ail préjudice du dïois
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4'accrôtiTeiïlpiHï -aeq\|is . lux.

^fyiva^s,4| ¿eílórdonné que

\$$ ? arrérages de cè> rentes ne>

feront payez aue fur des quit*-

tances expediees en parche-s

min timbré d'un limbre par

ticulier qui changera d'an^

née en année 9 & marquera

celle pour laquelle il aura*

cfté deftiné j que ces quittan

ces feront paiîées par devano

les Notaires commis pour?

cela par. l'un & l'autre Sinn

die, dans la Ville capitale de

chaque Generalicé , & dans le

€hef-iieu de:cHaqueEleétions

a^ufquels Notaires les Sindics;
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©neraires auront 1 foin d'à--

dreflfer chaque année la quan-

cité de parchemin timbré

dont ils auront befoin pout

^expedition des quittances -,-

chacun dans fon reflort. Les

Notaires demeureront re£

ponfables de la verité de ces

quittances , au bas defquelles

le Juge Royal, ou autre Juge

ordinaire du lieu de la reu-,

dence du Notaire , atteftera

que le Rentier au nom du

quel ladite quittance aura

eftépaiTée, cft actuellement

en vie, &c s'eft' repreferité par

devant lay-; que les Peres \

r
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Meres i ou Tuteurs des Reiï-i

tiers des premieres ClaíTes qui

йe feront pas eй âge de iîgner,

ligneront pour eux les quit

tances i lesquelles feront tou

tes' vifées du Sindic Oneraire

4e draque Clafle , avant que

le Payeur puilTc faire le paye-

яаeпг de la tente j & pour

l'expedition de chaque quit

tance, on ne payera que deux

&ls fix deniers au Notaire „

& trois fols au Juge pou*

Vatteftation de vie du Retv-

tici- '. - i

i tes Liftesdes ClaíTes feront

imprimées d'année en année,

Г ôc

Ч
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& les Sindics& Payeurs таги

queront à la marge la mort

des Rentiers à meiùre qu'ils

en auront connoiiTancc, & les

heritiers des Rentiers morts

feront obligez de donner avis

de leur deceds au Sindic One-

jraire de leur Clafle, mefmc

<le luy en envoyer l'Extrait

mortuaire dans crois mois àa

jour du deceds , finon ils icr

rónt privez du payement des

arrerages de l'année du de

ceds , qui accroiftront aux

furvivans de la mefmc Clafle >

& l'on aura foin d'adreiTer

aux Curez des PatouTes , dans

Décembre Шр. В b
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lefquelles il y aura des Reiv

tiers domicilie^ , des liftes

defdits Rentiers , diftinguez

par Generalité , afin que cha

cun d'eux риШс de iïx mois

¿éií fix mois donner avis

aux Sindics Gneraires des

Rentiers , decedez dans leur

PaiöifTc.Ces liftes de Rentiers

feront ïehoûvellées tous les

ans , & à la fin de la lifte de

chaque Ciâtâfe ¿ il ierj. fait

mention du nombredes Ren-

tiers morts pendant l'année ,

U de la part qui fera accrue

à chacun des Rentiers furvi-

Vans, afin qu'ils fçachcnt pre
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ciíement la Comme dont ils

¡auront à donner quictanccvLa

repartition des m&reftíildfes

Rentiers morts fe fera par Its

Sindics & le.Payeur de chä*-

que Gaffe • & il fera fait

mention de cette repartition

dans les Regiílres qu© tien

dront les Sindios Oncraipe^

afin que chacun des Rentiers

puiûc s'éclaircir de la vérité

& de la jufteife de Udite re

partition par l'in£pe&ion de

ces Regiltxes. Chaque Han

tier qui changera le domi

cile par Iuy élu lors de la

paflatKHK du ï&dtd&vi,"ée

Bb ij
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Rente , fera obligé trois moi?

^р(щг1^e^ donner avis an

Sindic.Oneraire de fa Clafle ,

.& au jttotaire , devant lequel

il avoir accoutumé de paííer

£ejs quitances. Ceux qui en

treprendront des voyages de

long cours , ou s'abfenteront

pour plus d'un an du lieu

de jeut domicile , en donne-

гoди. auffi avis au mefmc Sin-

jàic.:, & ceux qui pendant

deux années n'auront point

Recu les arrerages de leurs

rentes , fans avoir denoncé

aux.Stndics.de leurs ClaiTes,

Jcur abfcricc ^ ou le fujet

' [i <! 1



pour lequel ils1- n'auront pû>

les recevoir , feront privez

de ces arrerages pendant bt?

arinées pour lefquelles ils^a^fci

ront negligé de toucher ces

arrerages , ou de donner avis

au Sindic de la raifon qui les

en a empefehez. Ces aire4

rages feront alors partagez

au foi la livre entre les autres

Rentiers de la mefme Clafle.

Si quelqu'un par fuppoíu

tion de nom , ou de fauiFc

quittance , s'ingeroit à rece

voir des arrerages fous le riorrv

d'un Rentier decedé la vch

lontc du Roy' сft qu'il foie

r - ' Bbiij.
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condamné à fix mille livres

d'amende , applicable un

tieiè ära Dénonciateur > &

iéi deti* autres tiers au profit

des Rentiers de la Cl a fie de

celuy 3 fous le nom de ápi

il aura íceeu¿ ou tenté de re

cevoir lefdits arrerages , &

outre Tarnende , й fera traité

Comme fauffaire > fuivant la

rigueur des Ordonnances;

S'il arrive quelque coptefta-

tion fur le payement des in-

terefts de ces rentes viageres ,

fuVfa forme ou validité des

«pitances des Rentiers , ou

couchant quelque autre cho



fe concernant ce$ mefmes^

Rentes , la eonnoiíTance

appartiendra à M * les Pre^

voft des Marchands & Echc-j

vins de Paris en premiere

intbnce , & pat appel Дед

la Cour de Parlement

Paris. v.-.¿

Je ne fçaurois mieux Enit

ce que j'avois à vous dire de

cet Ea'it.du Roy , que par

de tres- agreables Vers qui

courent là-deiïus , de M1 le

Pays. Tout le monde en de*

mande des copies, & on n'en

doit pas eftrc furpris , puis

que tout ce que l'on voit de

Б b iiij



toy a ce caraéfcete aifé que

chacun cherche * & que peu

Йe gens Vienne^ a bout d'at-

SUR LA TONTINE*

EKfinjt ne mt' plaindra) plus

De l' Etв tie qui me domine s

-..y. reße encor cent écus

Л>иe je vais- mettre à la Tontine*

О /4 charmante invention I-. ^

Sans avoir du Dieu Mars ejftiyé les

. . orages ,

avoirfatigué la Cour.de mes.

У? /«у l'Eflat , &j'auray pen-

ßon.



Foicy par ou j'efpere & comment

Sï je vis je fuis riche , & fi bien--

-jet тщтт?ъ «fog sB;

La paavrcté ny fes &оггеиЩ^ '

¡ Ne tne caufent point d'é-pouvante»

Or ma Planete bien-faJ/knte

Promet à ma vie m 'Ля^Ш/ГЖ [

Ergo } j'auray fur mes viettxjomrf

Quinze oit vingt milk écus dâ

i renie.r^' ,У-Ч'-Ч1 -Л »?*¿¡¿. '

Ш . :,

¿)uel plaißr , 'qtrtl bomheur ,

y quelle profperité" ¿

Se refervent à ma vieilliffe ï

Mais au milieu, des biens je motir*

ray de triflejfe ,

Simon Roy n'efi témoin de' ma fe

licité-
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-.. Il «j'y a rien que les Prin

ces Confederez n'ayem tent4

dans la derniere Diette qui

s'eft .tenue chez les Suiflès ,

pour les engager à rompre en

leur faveur la Neutralité qu'

ils ont arreftée dans les Diec

kes precedentes , mais tous

leurs efforts font demeurez

inutiles ; & l'Envoyé du Prin

ce d'Orapgc n'a pas mieux

réuffi que les autres , quoy

qu'il ait paru avec plus d'é

clat. Loin qu'il ait pu obtenir

ce qu'il fouhaitoit , on a ar- /

refté dans cette Diette , que

les AmbaiTadeurs qu'on avoic
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en quelque façon reíblü au

paravant d'envoyer à 1 Em

pereur j pour luy reprefemef

l'es raifons qiié les SuliÎeS' a£

voient de demeurer Neutres,

rie partiroient point. On h«

-; peut qu'admirer leur ferme-

r tévelle merke toute forte de

loüanges. - t1f

- Vous Gjavez l'établiffemerit

de la Maifon Royale de Saine

Louis , fait par le Roy à Saint

^ Cir. Je vous en ay parié dans

une de mes Lettres , & vous

tt en ay donné la fondation;

' ' Comme l'Abbaye de Saint

Denis vaquoit alors , Sa Ma-

*
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jefté , au lieu d'y nommer un

Abbé , attacha le revenu qu'-

auroit eu eclùy quiauroit eité

nbrfírríeí^ cétië^ 'Abbaye de

S. Denis, à la Kiaifon de Saint

Gir j pour faire une partie du

fond qui doit fervir à l'entre

tenir. Le Pape Innocent XL

avoit trouvé la chofe fí jufte.-

£¿ les motifs ft avantageux x

U Noblefle j Si à la gloire de

Dieu» qu'il n'avoir fait au

cune difficulté d"y confentir.

Çe qu'il a écrit là dciTus en

fait foy -, cependant il n'en

avoit point encore fait ex.pe*

diet les Bulles , les Brouille-



I ч. .".GALANTE |$ I

ries arrivées depuis ce tempi*

la ayant efté\ eaufe .jtjup{ric|i

ne s'expediait à Кoтспрoи$

la Cour de France. Le Pape

'Alexandre Vffi. vient de les

envoyer au Roy , avec les

éloges d une Dame qui a trest

grande part à cet établiilè-

ment i & que fa modeftie

m cmpcfche de nommer. Iba

mcfme envoyé ces Bullesgrà-

í¿f,CjUoy qu'elles montent à

une Fort grande fomme pour

Sa Sainteté, & à une autre

fort confiderable pour la Da-

cerie. /

i ÍA' YAbhc d'À<juîn ayant
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cflé nommé Agent de l'АГ-

fctoa.bléc du Clergé de France

qui fe doit tenir dans peu,&

cette place ne pouvant eftre

remplie que par un Preftre ,

on demanda une difpence de

.quatorze mois au Pape pour

cet Abbé à qui ils manquent

pour parvenir à l'ОгДгс de

Preftrife. Sa Sainteté l'ayant

refufée, demanda enfuité des

nouvelles de la fanté du Roy,

& fi ce Prince avoir monté

^cheval depuis l'operation

qui luy a cfté faite. On luy fit

connoiftre le bon eftat de к

fanté de ce Monarque, &on
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Гиу dit ¿ju'il n'avoir prefque

point discontinue de monter

â cheval pour aller à la^ehàfife.

Sa Sainteté en témoigna beau

coup de joye , & dit , c¡ue fuis

¿fae k Roy fie portoit fi bien , il

-aceordoit ли fils de fon Medecin

Ú.A âifpénce qtt'on luy demmioU

four'fay. r;- ^ ,A 1

Les Efpagnols & les Alte

rnara qui rte gardent nullës

mefures 5 & qui ont acdôÛ*

tuîfléd'en ttíer viotemífietít

contre ceux dont ils veulent

cftre ennemis 3 avoient refolu

сoпоре toute forte de raifon

& de juftice > defaire enlever
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Mr le Cardinal de FurftenV-

berg, - Cette Eminence en

.f^ant<^£bé avertie , vint pair

дeгге de Rome à Genes en ha

bit deCbevalier de Malthe, &

elle eut la fermeté de s'y em

barquer avec M' l'Abbé Mo

rel ôc deux Domeftiques foc

un VaiiTeau Genois , du Ca

pitaine duquel elle ne eroVoit

pas. eftte connue. MrdeFur-

ftemberg , s aperceut dans к

route que ce Capitaine ne le

croyoit pas Chevalier de

Malthe , & fans témoigner ce

qu'il connoùToie , il fat voir

une intrépidité qui auioic pu
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faire croire au Capitaine qu'il

fe crompoit , s'il n'avoit pas

parfaitement connu fon vt-

iàge. Le calme furvint de

vant Final , Place qui appar

tient aux Efpagnols , & le

VaùTeau y fin arrefté pendant

fept heures. Mr le Gardinaljde

Furftcmberg ne fit paroiftre-

nulle inquietude , & le Capi

taine luy ayant demandé s'il

avoir peur , il répondit qu'il

n'avoit aucun fujet de crain

dre y & que s'il avoit quchqufc

choie à apprehender e'eftoit

pour l'Abbé qui Гaссoтрa--

gnoit, parce qu'il eftoit Eran>

Decemhre 1685. G с



$сб MERCURE

ç^oii;LeCapitaine luy repartie

qu'on Cd devoft croire eв leu-

reté fous fa conduite. Lévent

eftant enfuite devenu bon, le

Vaiifeau arriva fur lescoftes

de Provence, & le Capitaine

fit voir à Mr de Furftemberg

lors qu'il débarqua, qu'il n'a-

-Voit point douté de ce qu'il

eftoit. Ce Cardinal voulant

avoir le plaifir de le remercier

d'un procedé fi bonnette & fi

genereux , luy avoua qu'il ne

s'eftoit point trompé. Tout

homme qui en ufe de cette

maniere-1à3doit être bien con

tent de luy-mefme , puis que

les ItiterefTez qui auroient fou:
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Hice qu-ii ca eitft ufé dHinc

swre forte , ne peuvent luy

refefcr les applaudiflefoeu*

^a'ilßißaste i. руги :or;Ä;

"- :Оптяррoпс une ehofe fort

particuliere d'un Psedicaceur

du Roy d'Efpagne ^qui eft

a quarante, &-toü5 dq. differ

rens Ordres. Up Gordelicr

ayant à prefcher à fon tour

devant ce Monarque , parut

dam la Chaire avec Í00 bafton

à la main r & "ion. ikcyjaiie

fous fon bras. Apres iqw'il

eut prononcé fon Tejçe;, ¿I

expliqua ce que figniftoifcfpfl

équipage , & dit qu'ayant ter
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folu de parler dans toute là

la. liberte que luy permettoic

fon Minifterc , il s'eftoit mis

en e£bt d'aller en exit ou e»

prifon , ow fon Breviaircdl«

Goníoleroit de. fes foufrances»

Ж s'étendit enfuite fur les de-

ford res du Gouvernement

d'Efpagne \ d'une maniere

qui ne laiiïoit pas douter des

perfonnes qu'il peignoit, &

marqua le peu de Religion du

Gonfeil'de SaMàjefté Gatho-

liquc , ce qui fe voyoit dans

la ligue Faite avec les Pfo-

teftans , afin d'appuyer un

Ufurpateur heretique qui



détrônoit un Roy,fon Oncle

& fon Beaupere parce qu'il

eftoic Catholique; i l ill Itfcuifci

avec beaucoup de force Se de

vehemence , & n'oublia rien

fur tout de: ce qui pouvoit

donner de l'horreur des íes?

cours que la Gour de Madrid

prefte au Prince d'Orange. Il

acheva fon Sermon, iansavoir

efté interrompu , & fon zcl*

ac luy attira ny L'exil ny la

priions, . ; : : -i . -li-i-J;

La faifon rend les nouvelles

de guerre fteriies ; & je ne

vous diray rien de Flandre^

¿¡non que nous avons- fail.
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démolir Valcour Sautourj

&Florange, & que le nou*

veau Retranchement, dont

vous avez oiiy parler fous le «

nom de la Ltgm , eft achevé:

Jl a cinq lieuës de long , dou

ze pieds de large , & fix de

profondeur} mais on le doit

élargir &c plaquer au Prin

temps. Ses fortifications font

un Parapet derriere , fait du

cube des terres qu'on a tirées

des Redens & des Redoutes

de diftance en diftance pour

flanquer ce fofle , avec des

Corps de garde pour les Sol

dats. On a fortifié Epicrre ,
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ainfí que le Cimetiere de {on

Egfticj parce que ces endroits*

là eftoient crop aifez à atta

quer.

L'Enigme du mois paiTc

a efté expliquée fur la Porté,

qui en efl: te veritable fens,

par Mts l' Abbe 'de S. Çirr

Jean Bertun : le Breton : Dam-

blard d'Aix * L. Boucher,

ancien Curé de Nogent le

Roy : de Chevrigny : du Val,

de S. Germain en Laye. Grou-

fteau V. D. S. N. deBlois,

de Longueil , Seigneur de

Beauvergé : M . J. B. P. R. de

Poitiers: Baurin l'aifncd'Ab*



be Menget d' Abbeville: BaF*

pus , Vicaire de la Pâroiitè de

S, Marcel de Mets : le Comte

de Rotillac , Inventeur du

Tabac ; C.Hutugc d'Orleans:

le Chevalier de Vilmont : le

Marquis de Tille t- de la rue

Serpente ; & fon infeparablc

du Fauxbourg S. Germain ;

les trois plus heureux Gen

tilshommes de la mefme rue*

voifins de la fiere Blonde- du

mefme lien ; le fpirituel A-

pollon du petit Hoftel de

Crequi : l'Ecolier de Menarsr

le Fidelle de la petite Mi

gnonne de la rue S. Jacques
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de la Boucherie .- les deux

Amans fidellcs L.B.G.D.D.G.

& le Chevalier de Covix de

Vannes: le Solitaire Abdena-

go de la rue de la Juifverie :

le Cadet Bœuf Provençal :

l'Amant de la fpirituelle ca-i

pricieufe du Guemené ; &

par Mefdemoifelles de Va-

lancourt : Loiiife Lucie de

Chaftillon en Bazois: Diane

d'Aicieo.n -" la Deefle aiman

tée : la Nimphe aux jours

fiiez de foye : la petite char

mante , & fon ancien Favory :

la belle Chambon, &lagràn-

de -Caillette de l' Шe, .; .

Décembre iâ8y. D d
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je vous envoye , à mon

ordinaire л und Enigme nou

velle, dont vous ferez parti

vos Amies*

ENIGME.

-i - . --. . , ; .

JEfuis de plus d'une maticre ,

Sâuvent de flus d'une couleur,

Etfais de plus d'une maniere

Rcjfehtir le pouvoir de mon intè»

On le redoute quelquefois ,

Mais plus fouvent encore on aime

ma puißance ;

Cependantpour ma recompenß
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Onfe mocque de шоу pendanc flus

-i- defix moiи- \¿r f. ' « 1

Je produit un Enfant hardy ,fa&

fansfoy y

Jî>ui me dèvoreroit moy-mefme ,

Tant fon injußice efi extrême*

S'ilpouvoitfe faïfir de moy.

Voicy un fecond Air nou

veau , dont vous ne ferez pas

íñóirtá fatisfaite /Mt du pre

mier que Vöus avez trouvé

au commencement de cette

Lettre.
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- AIR. NOUVEAU.

SI c'efi tonßrt de n'aimer queUe>

Çœur malheureux , n'aime pai

tant.

?V deviens tous les jours plus ten-

- l. dre &plus confiant t

Щ ton Iris devient tous les jours

/-. ' plus cruelle.

' Quelque foin que je prenne

d'avertir , qu'il faut envoyer

les noms propres écrits tres-,

correctement j je les reçois la

plufpart d'un caractere fi peu

îifible , qu'il cft impoffible

que je ne m'y trompe. Ainiî

en vous parlant dans ma Let
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írc d'Octobre dernier э des

Lieutenans de Vaiiïêaux faits

Capitaines , je vous ay nom

iné le Chevalier de Veinfe,

au lieu de vous dire y le Che

valier de Venife , qui cftoit

la Campagne derniere Lieu

tenant fur le Conquerant , que

commandoit Mr de Tour-

ville. Ce n'eft pas d'aujour-

d'huy que M,s de Venife,

Gentilshommes de Bourbon-

rois, font dans le fervice. Ils

eftoient fept Freres. L' Aine

eftant Capitaine dans le Re

giment de la Reine , fut tue

en i66j. Le fecond , qui

Dd iij
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eftoit Lieutenant (Je Cayabo

rie dans le Regimcru de

Montgommery , fut tué au

paflage du Vefer en 167p.

Le troifiéme eftant Capitaine

dans le Regi mene de Bourbon

Infanterie , vient d'eftre tué

en défendant Bonn. L'Aine

des quatre autres- eft Capi

taine dans le Regiment de

la Reine , & le fecqnd dans

celuy de la Marine. Le trou

fïéme eft le Capitaine de

Vaifleau , qui eft maintenant

en courfe , & le quatrième

eft Capitaine dans le Regi

ment des Bombardiers , & a
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fervy daijs Mayence. Ces

quaere Freres ne portent pas

tous le nom de Venife.

Je vous ay dit darçs la me{-

me Lettre , que Mv Parnault

Chamelain commandoit U

Moderé ï au lieu de vous le

nommer Mr des Nos Çhamp-

mefdin , pour faire la diffé

rence de fon Frere Aine Mr

des Nos , qui eft aufíi Ca

pitaine de VaiiTeau & le plus

ancien , & qui a commandé

cette Campagne le VaiiTeau

le Furieux. Ces MefTieurs ont

un autre Frere , appelle en

core Mr des Nos , & qui eft

D d iiij.
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Écuyer ordinaire de la grande'

Ecurie du Roy.

Il vous a efté aifé de re

marquer par l'exactitude

donc eft le Journal du Siege

de Mayence que je vous en-

voyay le mois pafle , qu'il

avoit efté écrit par un Offi

cier qui a tout feeu par luy-

mefme. Il eft de Mr d'Har-

dicant , Major de la Plaee

pendant le Siege. Si toft

qu'elle fut rendue , il vint à

la Cour , & il eut l'honneur

de falüer le Roy , qui luy a

donné la Charge de Major

de Philiibourg. Toute l'Eu--
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ropeluy a obligation denous

avoir donné le Journal du

Siege de Mayence , puis que

les partieularitez n'en fe-

roient point encore fccu'és,

fans le foin qull a pris de

les écrire , tout ce qui en

avoit efté publié jufque-là

s'eftant trouvé faux, i

Mr le Comte de Briônne

a epoufé depuis peu de jours

Mademoifelle d'Epinay ^ ri

che Heririere de Bretagne.

Elle eft de la Maifon de Saint

Luc , dont il y a eu un Ma

réchal de France. Qupy qu'

elle ait toujour^demeuré en
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Province j el|c a paru à к

Cour avec des maniere? auffi

aifées , que ii elle y avoir. efté

élevéc.îyî1 leÇomtedeBrion-

ne s'appelle Henry de Lor

raine, & il y a déjà quelques

annéesqu'il a efté receu grand

Ecuyer de France en furvi-

vance. Il eft Fils de Loiiis dp

Lorraine y Comee d'Arma

gnac, de Brionne en NoEr

mandie, & de Charny en

Bourgogne, Grand Ecuyer de

France , Grand Sentfchal de

Bourgogne , Gouverneur

d'Anjou & des Villes & Cha-

Ûeaux d'Angers & du Pont de
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Çé y §ç de Catherine deNeufc

ville - Vilierpy. Je vous ay

parlé i] fouvent de cette Щц-

ilre Maifon , qu'jl me feroic

inutile de vous en rien dire

davantage. ¿

Le Roy eftant extrêmement

fatisfait du feryiee que luy

-rendent fes ©ardes du Corps*

a refolu p!e les augmenter de

quatre cens , quoy que ce

Corps foit déja forp confiele--

rablc s ôi comme il y a qua?

tre mille Cadets entretenue

par Sa Majeftéj on en ehoi-

iïra quatre cens- pour cette

augmentation , & il ne fera.
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pas mal aifê d'en trouver pat-

itty un û grand nombre , qui

puiffent occuper les places

qu'on veut leur faire rem

plir. V - ;?''V|

J'aurois beaucoup à vous

-dire des Nouvelles d'Angle

terre & d'Irlande , mais je

remets au mois prochain à.

vous en entretenir, & je joir*-

dray ce qui s'y fera paiTé jus

qu'au dernier jour de Janvier.

Je hits , Madame , Voftre >

A Paris le ji. Decembre \6Sg.
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nouveaux qui fe débitent chez, le

Sieur Gueroutt Galerie-neuve du

Palais.

LA Vie de Tres-Haute 8c Tre S

PuifTante Princeife , Marie*

Henriette de France , Reine d'An

gleterre, dans laquelle outre íes actions
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runa, Editio noviffima , caeteris orrt-

Ec
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E e iy
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